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REGIME DES FONDS D’INVESTISSEMENT DE PROXIMITE (FIP). COMMENTAIRES DES ARTICLES 26 ET 27 DE LA LOI
POUR L’INITIATIVE ECONOMIQUE (LOI N° 2003-721 DU 1er AOUT 2003), DE L’ARTICLE 38-I-C DE LA LOI DE FINANCES

POUR 2005 (LOI N° 2004-1484 DU 30 DECEMBRE 2004), DE L’ARTICLE 98 DE LA LOI EN FAVEUR DES PETITES ET
MOYENNES ENTREPRISES (LOI N° 2005-882 DU 2 AOUT 2005), DE L’ARTICLE 81-I DE LA LOI DE FINANCES POUR 2006

(LOI N° 2005-1719 DU 30 DECEMBRE 2005) ET DE L’ARTICLE 32-VII DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE
POUR 2005 (LOI N° 2005-1720 DU 30 DECEMBRE 2005).

(C.G.I., art. 199 terdecies-0 A VI bis)

NOR : BUD F 07 20529J

Bureaux B 1 et C 2

P R E S E N T A T I O N

1/ Les fonds d’investissement de proximité (FIP), institués par l’article 26 de la loi pour l’initiative
économique du 1er août 2003 et aménagés par l’article 38 de la loi de finances pour 2005 et par l’article 98
de la loi en faveur des petites et moyennes entreprises du 2 août 2005, sont des fonds communs de
placement à risques (FCPR) dont l’actif doit être constitué à 60 % au moins par des titres de petites et
moyennes entreprises (PME) européennes exerçant leur activité principalement dans une zone
géographique choisie par le fonds et limitée à au plus trois régions limitrophes.

Les versements effectués par les particuliers au titre de la souscription de parts de FIP ouvrent
droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 25 % du montant de ces versements, retenus dans la
limite annuelle de 12 000 € ou 24 000 € selon la situation de famille. Pour obtenir le bénéfice de la
réduction d’impôt, le contribuable doit notamment prendre l’engagement de conserver les parts pendant
cinq ans au moins à compter de leur souscription.

Le décret n° 2003-1103 du 21 novembre 2003 fixe les critères retenus pour déterminer si une
entreprise exerce son activité principalement dans une zone géographique choisie par le fonds et précise
les conditions et modalités suivant lesquelles est apprécié le quota d’investissement de 60 %. Le décret
n° 2004-589 du 21 juin 2004 définit les obligations déclaratives incombant aux porteurs de parts et aux
gérants et dépositaires des FIP.

2/ Initialement prévue jusqu’au 31 décembre 2006, la réduction d’impôt sur le revenu dont
bénéficient les souscripteurs de parts de FIP a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2010 par le I de
l’article 81 de la loi de finances pour 2006.

3/ Enfin, l’article 32 de la loi de finances rectificative pour 2005 a institué une amende à la charge
des sociétés de gestion des FIP en cas de non-respect par le fonds de son quota d’investissement.

La présente instruction administrative commente le régime juridique des FIP et le régime fiscal de
ses porteurs de parts.
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Remarques liminaires : Dans la présente instruction :

1) les fonds d’investissement de proximité sont nommés FIP ;

2) le code monétaire et financier est désigné par le sigle CoMoFi ;

3) le code général des impôts est désigné par le sigle CGI ;

4) il sera fait mention des sociétés de capital-risque, désignées par le sigle SCR, des fonds communs de
placement à risques, désignés par le sigle FCPR, et des fonds communs de placement dans l’innovation
désignés par le signe FCPI.

TITRE 1 : DEFINITION DES FONDS D’INVESTISSEMENT DE PROXIMITE (FIP)

1. Les fonds d’investissement de proximité (FIP) sont des fonds communs de placement à risques (FCPR)
qui obéissent à des règles spécifiques en ce qui concerne la composition de leur actif et de leur capital définies à
l’article L. 214-41-1 du CoMoFi.

La constitution, la transformation, la fusion, la scission ou la liquidation d'un FIP, en tant qu’organisme de
placement collectif en valeurs mobilières, est soumise à l'agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF)
(article L. 214-3 du CoMoFi).

TITRE 2 : COMPOSITION DE L’ACTIF DES FIP

Section 1 : L’actif des FIP doit être composé à 60 % au moins de titres de sociétés non cotées répondant
à la définition européenne des PME et exerçant principalement leur activité dans une zone géographique

choisie par le fonds

A. NATURE DES TITRES ELIGIBLES AU QUOTA D’INVESTISSEMENT DE 60 %

2. L’actif d’un FIP doit être constitué, pour 60 % au moins, de valeurs mobilières et parts de sociétés à
responsabilité limitée telles que définies au 1 de l’article L. 214-36 du CoMoFi.

3. Les titres éligibles au quota de 60 % ont la même nature que ceux éligibles au quota d’investissement des
FCPR. Il s’agit des titres participatifs, des titres de capital, ou donnant accès au capital, de sociétés, de parts de
sociétés à responsabilité limitée (SARL) ou de sociétés dotées d’un statut équivalent dans leur Etat de résidence.

B. PRINCIPE DE NON-COTATION DES TITRES ELIGIBLES AU QUOTA D’INVESTISSEMENT

I. Titres éligibles avant le 21 février 2005

4. Les titres éligibles au quota de 60 % ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé
français ou étranger.

Exceptions au principe de non-cotation :

5. Sont éligibles pendant cinq ans au quota de 60 % les titres des sociétés cotées sur l'un des marchés
réglementés de valeurs de croissance de l'Espace économique européen (EEE) ou sur l’un des compartiments
de valeurs de croissance de ces marchés, dont la liste est fixée par arrêté du Ministre chargé de l'économie
(arrêté du 4 février 2000 établissant la liste des marchés réglementés européens de valeurs de croissance).

6. Lorsque les titres d'une société détenus par un FIP, précédemment pris en compte pour le calcul du quota
de 60 %, sont admis ultérieurement aux négociations sur un marché réglementé français ou étranger (y compris
sur l'un des marchés réglementés de valeurs de croissance de l'EEE ou sur l’un des compartiments de valeurs de
croissance de ces marchés), ils demeurent éligibles à ce quota pendant un délai de cinq ans à compter de la date
de leur admission sur ce marché.
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II. Titres éligibles à compter du 21 février 2005

7. Les titres éligibles au quota de 60 % ne sont pas admis aux négociations sur un marché d’instruments
financiers français ou étranger, dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un prestataire
de services d’investissement ou tout autre organisme similaire étranger.

Il s’agit donc de titres de sociétés non cotées sur un marché réglementé ou organisé, français1 ou
étranger.

8. L’exception au principe de non-cotation en cas de première cotation est maintenue. Ainsi, lorsque les titres
d'une société détenus par un FIP, précédemment pris en compte pour le calcul du quota de 60 %, sont admis
ultérieurement aux négociations sur un marché réglementé ou organisé, français ou étranger, ils demeurent
éligibles à ce quota pendant un délai de cinq ans à compter de la date de leur admission sur ce marché.

III. Eligibilité des titres émis par des sociétés cotées de petite capitalisation boursière dans la limite
de 20 % de l’actif du FIP

1. Principes applicables

9. L’article 98 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises assouplit
le principe de non-cotation (cf. n° 7) en rendant désormais éligibles au quota de 60 % des FIP les titres de capital,
ou donnant accès au capital, admis aux négociations sur un marché d’instruments financiers d’un Etat partie à
l’accord sur l’EEE, dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou une entreprise
d’investissement (c’est-à-dire sur un marché réglementé ou organisé d’un Etat partie à l’accord sur l’EEE) et émis
par des sociétés dont la capitalisation boursière est inférieure à 150 millions d’euros (1 bis de l’article L. 214-41-1
du CoMoFi).

10. La condition relative à la cotation sur un marché réglementé ou organisé d’un Etat partie à l’accord sur
l’EEE doit être vérifiée de manière continue, sans exception, à compter de l’investissement initial.

Ainsi, en cas de cotation sur un marché d’un autre Etat (non partie à l’accord sur l’EEE), les titres cessent
d’être éligibles au quota d’investissement de 60 %.

11. La condition relative à la capitalisation boursière de la société émettrice des titres éligibles au quota
d’investissement de 60 % ne s’apprécie pas uniquement lors de l’investissement initial du FIP, mais pour chaque
nouvelle souscription ou acquisition du fonds dans la société.

12. En cas de dépassement ultérieur du seuil de 150 millions d’euros, les titres des sociétés concernées qui
ont précédemment été pris en compte pour l’appréciation du quota de 60 % continuent, toutes autres conditions
étant respectées, d’être pris en compte pour l’appréciation de ce quota. Il n’en est pas de même pour les titres de
ces sociétés acquis ou souscrits par un FIP en complément de son investissement initial, postérieurement à la
survenance de cet événement.

Toutefois, lorsque, lors de l’investissement initial, une clause prévoit un engagement irrévocable du fonds
de participer aux augmentations de capital ultérieures, il est admis que les titres de la société acquis en
complément de l’investissement initial, dans le cadre de cet engagement, soient éligibles au quota de 60%, quelle
que soit la capitalisation boursière de la société à l’occasion de ces nouvelles souscriptions.

13. En cas de souscription ou d’acquisition de titres donnant accès au capital (obligations convertibles, bons
de souscription d’actions …), la capitalisation boursière de la société s’apprécie à la date de la souscription ou de
l’acquisition des titres donnant accès au capital, et non à la date de la conversion, du remboursement ou de
l’échange de ces titres en actions ou de l’exercice des bons.

2. Modalités de calcul de la capitalisation boursière d’une société

14. Les modalités de calcul de la capitalisation boursière d’une société sont définies à l’article 1er du décret
n° 2006-1726 du 23 décembre 2006 relatif à l’aménagement des règles d’investissements des sociétés de
capital-risque et des fonds communs de placement à risques ainsi que des règles d’éligibilité à l’actif des
organismes de placement collectifs en valeurs mobilières et modifiant le code monétaire et financier (partie
réglementaire) ainsi que l’annexe II au code général des impôts.

                                                          
1 Alternext ou le marché libre sont des marchés organisés non réglementés français.
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a) Règle générale

15. La capitalisation boursière d’une société est exprimée par le produit du nombre de ses titres de capital
admis à la négociation à l’ouverture du jour de négociation précédant celui de l’investissement par la moyenne
des cours d’ouverture des 60 jours de négociation précédant celui de l’investissement.

16. Le jour de l’investissement s’entend du jour d’acquisition ou de souscription par le FIP des titres de capital
admis à la négociation.

b) Cas particuliers : première cotation, augmentation de capital et opérations de restructuration

17. Lorsque, durant les 60 jours qui précèdent l’investissement dans une société, des titres de capital de la
société sont admis à la négociation (introduction en bourse de la société ou admission à la cotation de nouveaux
titres de la société à la suite d’une augmentation de capital, fusion, scission ou apport partiel d’actif), la
capitalisation boursière de la société s’apprécie en retenant, comme deuxième terme du produit, la moyenne des
cours d’ouverture des jours de négociation depuis le jour d’admission à la négociation des titres (ou des
nouveaux titres) de la société jusqu’au jour précédant celui de l’investissement.

18. En cas d’investissement le jour de l’introduction en bourse de la société ou le jour de l’admission à la
négociation de nouveaux titres de la société (augmentation de capital, fusion, scission ou apport partiel d’actif), la
capitalisation boursière de la société s’apprécie comme suit :

- investissement le jour de l’introduction en bourse de la société : (nombre de titres de la société admis à
la négociation) x (prix auquel ces titres sont vendus au public avant la première cotation) ;

- investissement lors de l’admission à la négociation de nouveaux titres de la société : (nombre total de
titres de la société admis à la négociation à l’issue de l’opération d’augmentation de capital, de fusion, scission ou
apport partiel d’actif) x (cours de clôture du dernier jour de négociation précédant l’admission à la négociation de
ces nouveaux titres de capital).

3. Limitation à 20 % de l’actif du FIP de l’investissement dans des titres émis par des sociétés cotées de
petite capitalisation boursière

19. Le 1 bis de l’article L. 214-41-1 du CoMoFi prévoit toutefois une limitation à l’investissement du FIP dans
des titres de sociétés cotées.

Ainsi, l’investissement dans des titres de capital, ou donnant accès au capital, émis par des sociétés
cotées sur un marché réglementé ou organisé d’un Etat partie à l’accord sur l’EEE et dont la capitalisation
boursière est inférieure à 150 millions d’euros, est limité à 20 % de l’actif du FIP.

4. Situations particulières : introduction en bourse

20. Lorsque les titres d'une société détenus par un FIP et précédemment pris en compte pour le calcul du
quota de 60 % sont admis ultérieurement aux négociations sur un marché réglementé ou organisé, français ou
étranger, ils demeurent éligibles au quota de 60 % pendant une durée de cinq ans à compter de la date de leur
admission sur ce marché (2 de l’article L. 214-41-1 du CoMoFi et 4 de l’article L. 214-36 du même code).

21. Toutefois, ce délai de cinq ans ne trouve pas à s’appliquer, les titres demeurant éligibles sans limitation de
durée, si les deux conditions suivantes sont remplies :

- à la date de l’admission à la négociation, la capitalisation boursière de la société émettrice des titres
était inférieure à 150 millions d’euros (cf. n° 14 à 18) ;

- et, au-delà du délai de cinq ans, la limite de 20 % d’investissement en titres de sociétés cotées n’est
pas atteinte, en tenant compte pour son calcul de ces titres.

Ainsi, si la capitalisation boursière de la société émettrice des titres est inférieure à 150 millions d’euros à
la date de son introduction en bourse, les titres demeurent éligibles au quota de 60 % pendant un délai de 5 ans
et ils ne sont pas retenus pour le calcul de la limite de 20 %.

Au-delà de ce délai, ils sont pris en compte pour le calcul de la limite de 20 % et ne sont éligibles au quota
de 60 % que sous réserve du respect de cette limite.
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IV. Régime transitoire (ou clause « grand-père »)

22. L’article 38 de la loi de finances pour 2005 prévoit un régime transitoire :

- pour l’éligibilité des titres cotés sur un marché de croissance ou sur un marché organisé non réglementé
acquis avant le 21 février 2005 ;

- et pour l’application de la limite de 20 % pour les FCPR, SCR et FCPI existants avant cette date.

23. Il est admis que, bien que n’ayant pas été repris à l’article 98 de la loi du 2 août 2005 en faveur des petites
et moyennes entreprises qui a rendu éligibles au quota d’investissement de 60 % du FIP les titres émis par des
sociétés cotées de petite capitalisation boursière dans la limite de 20 % de son actif, le régime transitoire prévu
pour l’application de la limite de 20 % s’applique dans les mêmes conditions aux FIP.

De même, il est admis que les titres acquis ou souscrits entre le 21 février 2005 et le 3 août 2005 (date
d’entrée en vigueur de l’article 98 de la loi en faveur des petites et moyennes entreprises) sur un marché
réglementé, lorsque la capitalisation boursière de la société émettrice est inférieure à 150 millions d’euros, soient
éligibles au quota d’investissement de 60 %. Pour les FIP agréés à compter du 26 novembre 2004, ces titres sont
retenus pour la détermination de ce quota, sans condition de délai de détention, dans la limite de 20%. Pour les
FIP agréés avant cette date, il convient de se reporter aux n° 26 et 27.

1. Titres cotés sur un marché de croissance ou sur un marché organisé non réglementé

24. Les titres cotés sur un marché réglementé de valeurs de croissance de l’EEE ou un compartiment de
valeurs de croissance de ces marchés ou sur un marché organisé non réglementé et détenus par le FIP à la date
de suppression en France du Nouveau Marché (soit le 21 février 2005) demeurent éligibles au quota de 60 %
dans les conditions et délais prévus à l’article L. 214-41-1 du CoMoFi dans sa rédaction antérieure.

Ainsi, les titres cotés sur un marché réglementé de valeurs de croissance de l’EEE ou un compartiment de
valeurs de croissance de ces marchés continueront d’être éligibles au quota de 60 % pendant une durée de
cinq ans à compter de leur date de souscription ou d’acquisition.

Les titres acquis sur un marché organisé non réglementé, à l’exemple du Marché libre, seront éligibles au
quota d’investissement sans condition de délai de détention.

25. Les titres cotés sur un marché organisé non réglementé acquis par un FIP entre le 21 février 2005 et le
3 août 2005 ne sont en principe pas éligibles au quota de 60 %. Il est toutefois admis que ces titres soient retenus
pour la détermination de ce quota lorsque la capitalisation boursière de la société émettrice est inférieure à
150 millions d’euros (cf. également n° 27).

2. Dispense de limite de 20 % pour les FIP existant à la date du 26 novembre 2004

26. Il est admis que la limite de 20 % d’investissements de l’actif des FIP dans des titres de sociétés cotées
sur un marché réglementé ou organisé d’un Etat partie à l’accord sur l’EEE et de petite capitalisation boursière
n’est pas applicable aux FIP agréés par l’AMF ou déclarés auprès de cet organisme avant le 26 novembre 2004
(cf. n° 23).

27. Toutefois, lorsque de tels titres sont acquis ou souscrits par ces FIP à compter de la date d’entrée en
vigueur de l’article 38 de la loi de finances pour 2005 (soit le 21 février 2005), ils sont éligibles au quota de 60 %
pour une durée maximale de cinq ans à compter de leur souscription ou acquisition.
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3. Tableau récapitulatif

28. Le tableau ci-dessous synthétise les conditions d’éligibilité au quota de 60 % et de prise en compte pour le
calcul de la limite de 20 % des titres de sociétés cotées sur un marché de valeurs de croissance ou sur un
marché organisé de l’EEE, selon leur date d’acquisition et la date de création du FIP.

FIP agréés par l’AMF ou déclarés à l’AMFTitres acquis sur un marché de
valeurs de croissance ou sur un
marché organisé non réglementé

de l’EEE Avant le 26 novembre 2004 A compter du 26 novembre 2004

Titres acquis
avant le 21 février 2005

Eligibles au quota de 60 %, conformément à la réglementation antérieure.

Pas d’application de la limite de 20 %.

- Capitalisation boursière < 150 M€ :

Non-application de la limite de 20 %,
mais éligibles au quota de 60 % pendant
une durée maximale de 5 ans à compter
de leur acquisition ou souscription.

- Capitalisation boursière < 150 M€ :

Eligibles au quota de 60 % sans
condition de durée, mais sous réserve du
respect de la limite de 20 %.Titres acquis

à compter du 21 février 2005

- Capitalisation boursière > 150M€ :

Non éligibles au quota de 60 %.

C. CONDITIONS RELATIVES A LA ZONE D’INVESTISSEMENT GEOGRAPHIQUE DES FIP

29. Les titres éligibles au quota de 60 % sont émis par des sociétés qui exercent principalement leur activité
dans une zone géographique choisie par le fonds (a du 1 de l’article L. 214-41-1 et article R. 214-84 du CoMoFi).

I. Un FIP a une zone d’intervention limitée

30. Un FIP investit dans des entreprises situées dans la zone géographique qu’il a choisie. Cette zone
géographique est précisée dans son règlement.

31. La zone géographique d’investissement du FIP peut couvrir une à trois régions limitrophes. Le fonds peut
également choisir une zone géographique constituée d’un ou de plusieurs départements d’outre-mer.

La zone géographique peut couvrir des régions de différents Etats membres de la Communauté
européenne ou autres Etats parties à l’accord sur l’EEE ayant conclu avec la France une convention fiscale qui
contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale.

II. La société dont les titres sont éligibles au quota d’investissement doit exercer principalement
ses activités dans des établissements situés dans la zone géographique choisie par le FIP

32. Une société est regardée comme exerçant ses activités principalement dans les établissements situés
dans la zone géographique choisie par le FIP lorsque ces établissements répondent à deux des trois conditions
suivantes :

a) leurs chiffres d’affaires cumulés représentent au moins 30 % du chiffre d’affaires total de l’entreprise ;

b) leurs effectifs permanents cumulés représentent au moins 30 % de l’effectif total de l’entreprise ;

c) leurs immobilisations brutes utilisées représentent au moins 30 % du total des immobilisations brutes
utilisées de l’entreprise.

33. Ces conditions s’apprécient à la clôture de l’exercice précédant le premier investissement du FIP dans la
société. Ainsi, la condition d’activité principale n’est exigée que lors de l’investissement initial du fonds.
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34. Toutefois, lorsque la ou les zones géographiques dans lesquelles la société exerce ses activités
principales ne sont pas couvertes par un FIP, la société est regardée comme exerçant ses activités
principalement dans les établissements situés dans la zone géographique choisie par le FIP lorsque ces
établissements exercent, au regard de deux des trois critères économiques mentionnés au n° 32, une activité
plus importante que celle exercée dans les autres établissements de la société situés dans une autre zone
géographique choisie par un FIP.

La notion d’activité principale s’apprécie donc au cas particulier en fonction des zones géographiques
couvertes par les FIP, sans tenir compte des activités exercées dans les zones non couvertes. La situation
respective des établissements est appréciée soit au 1er janvier de l’année d’investissement, soit trois mois avant
la date de celui-ci.

III. A défaut, la société doit avoir établi son siège social dans le ressort géographique du FIP

35. Lorsque la société ne vérifie pas les critères définis aux n° 32 à 34, le lieu d’établissement du siège social
de la société se substitue au critère d’activité principale.

Ainsi, la société doit avoir établi son siège social dans le ressort géographique du FIP.

D. AUTRES CONDITIONS RELATIVES AUX SOCIETES DONT LES TITRES SONT ELIGIBLES AU
QUOTA D’INVESTISSEMENT

I. Les sociétés doivent être soumises à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun ou en être passibles dans les mêmes conditions si l’activité était exercée en France

36. Sont considérées comme remplissant cette condition, les sociétés dont l’activité est exercée en France,
qui entrent dans le champ d’application de l’impôt sur les sociétés de plein droit ou sur option et qui n’en sont pas
exonérées totalement ou partiellement de façon permanente par une disposition particulière.

Ainsi, les sociétés qui ne sont exonérées de l’impôt sur les sociétés que de manière temporaire sont
éligibles au quota d’investissement de 60 %.

37. Pour les sociétés dont l’activité est exercée hors de France, il convient de retenir les mêmes principes
pour apprécier si elles entreraient dans le champ d’application de l’impôt sur les sociétés dans les conditions de
droit commun au taux normal si elles exerçaient leur activité en France.

II. Les sociétés doivent avoir leur siège dans un Etat membre de la Communauté européenne ou
dans un autre Etat partie à l’accord sur l’EEE ayant conclu avec la France une convention fiscale qui
contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale

38. Jusqu’au 21 février 2005, les sociétés dont les titres étaient éligibles au quota d’investissement de 60 %
devaient avoir leur siège social et leur siège de direction effective dans un Etat de la Communauté européenne.

39. L’article 38 de la loi de finances pour 2005 a ouvert le quota de 60 % des FIP aux titres émis par des
sociétés ayant leur siège dans un Etat partie à l’accord sur l’EEE ayant conclu avec la France une convention
fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale.

40. Ainsi, à compter du 21 février 2005, les possibilités d’investissement des FIP ont été élargies aux sociétés
ayant à la fois leur siège social et leur siège de direction effective dans un Etat membre de l’Association
européenne de libre échange (AELE) partie à l’accord sur l’EEE et ayant conclu avec la France une convention
fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale.

41. Cette dernière condition exclut le Liechtenstein, qui n’a conclu aucune convention avec la France, et
réserve le bénéfice de cet élargissement aux seuls titres de sociétés situées en Norvège et en Islande.

42. Remarque : Les titres émis par des sociétés situées dans un pays ou une collectivité d’outre-mer dont la
liste figure à l’annexe IV du Traité CE ne sont pas éligibles au quota de 60 % des FIP. En effet, même si ces pays
ou territoires font l’objet d’un régime spécial d’association avec la Communauté européenne, ils n’en sont pas
pour autant membres.
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III. Les sociétés doivent répondre à la définition européenne des petites et moyennes entreprises
(PME)

43. Les titres éligibles au quota d’investissement de 60 % des FIP doivent être émis par des sociétés
répondant à la définition des PME figurant à l'annexe I au règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission du
12 janvier 2001 concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de l'Etat en faveur des petites
et moyennes entreprises, modifié par le règlement (CE) n° 364/2004 du 25 février 2004 (reproduit en annexe 10 à
la présente instruction administrative).

1. Définition communautaire des PME

44. Les PME, au sens communautaire, sont définies comme des entreprises :

- qui emploient moins de 250 personnes,

- dont, soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50 millions d'euros, soit le total du bilan annuel
n'excède pas 43 millions d'euros,

L’effectif et les montants financiers de l’entreprise sont appréciés, avant prise en compte de
l’investissement du FIP, comme indiqués dans l’annexe I du règlement communautaire précité (cf. annexe 10).

45. Remarques : 

1) Pour l’application des dispositions de l’article 3 de l’annexe I au règlement communautaire précité
(critère d’indépendance de l’entreprise), il est admis qu’une entité d’investissement (par exemple un FCPR ou
une société de capital-risque) et sa société de gestion ne soient pas considérées comme des entreprises liées.

2) Une entreprise est qualifiée d’autonome, même si elle est détenue à plus de 25 % (capital ou droits de
vote) par des investisseurs mentionnés aux 3ème à 6ème alinéas du 2 de l’article 3 de l’annexe I au règlement
communautaire précité, sous réserve toutefois qu’ils ne soient pas « liés » au sens du 3 du même article 3 avec
ladite entreprise :

- à titre individuel, s’ils ne sont pas liés entre eux ;

- ou conjointement, s’ils sont liés entre eux.

Exemple : Une société B est détenue (capital et droits de vote) à hauteur de 30 % par le FCPR 1, de 25 %
par le FCPR 2 et de 45 % par des personnes physiques. Le FCPR 1 et le FCPR 2 ont la même société de
gestion.

Hypothèse 1 : le FCPR 1 et le FCPR 2 sont détenus à 100 % par la société T.

Dans cette hypothèse, la société B ne peut être considérée comme une entreprise autonome, dès lors
qu’elle est détenue à plus de 50 % par deux FCPR liés entre eux (à travers leur investisseur personne morale).

Hypothèse 2 : le FCPR 1 est détenu par des investisseurs personnes physiques et le FCPR 2 par la
société T.

Dans cette hypothèse, il est admis que les FCPR ne sont pas liés entre eux. La société B est alors
considérée comme autonome, car détenue à moins de 50 % par chacun des FCPR.

46. Il convient de préciser que toute évolution de la définition communautaire des PME entraînera à compter
de son entrée en vigueur, une modification dans les mêmes conditions des règles relatives à la taille de
l'entreprise, pour l’appréciation de l’éligibilité des titres de la société au quota d’investissement des FIP2.

2. Date d’appréciation de la qualité de PME communautaire

47. Pour que ses titres soient éligibles au quota d’investissement de 60 %, la société doit répondre à la
définition des PME communautaires à la date de l’investissement initial du FIP, c’est-à-dire lors de la première
souscription ou acquisition des titres de la société par le fonds.

                                                          
2 Jusqu’au 31 décembre 2004, les seuils de chiffres d’affaires et du total de bilan des sociétés répondant à la définition des
PME communautaires étaient respectivement de 40 millions d’euros et de 27 millions d’euros.
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48. Dès lors, les seuils retenus pour le chiffre d'affaires ou le total de bilan sont ceux afférents au dernier
exercice clos de douze mois au jour de l’investissement, sous réserve de l'aménagement prévu au n° 2 de
l’article 4 de l’annexe I du règlement précité (cf. annexe 10 à la présente instruction administrative). Dans le cadre
d'une entreprise nouvellement créée et dont les comptes n'ont pas encore été clos, les seuils à considérer font
l'objet d'une estimation en cours d'exercice. L'exonération ne sera pas remise en cause si les seuils sont
effectivement respectés lors de la première clôture des comptes.

49. En outre, il est précisé que la perte de la qualité de PME par la société, postérieurement à
l’investissement, n'est pas de nature à remettre en cause l’éligibilité de ses titres au quota d’investissement,
toutes les autres conditions étant par ailleurs respectées.

De même, les titres de ces sociétés souscrits ou acquis par le FIP en complément de son investissement
initial, postérieurement à la perte par la société de sa qualité de PME communautaire, sont éligibles au quota
d’investissement.

IV. Les sociétés ne doivent pas avoir pour objet la détention de participations financières

50. Les titres de sociétés holding sont en principe exclus du quota d’investissement de 60 % des FIP.

51. Toutefois, sont éligibles au quota d’investissement de 60 % des FIP les titres de sociétés holding dont
l’objet exclusif est la détention de participations dans des sociétés dont l’objet n’est pas la détention de
participations et dont les titres répondent aux autres conditions d’éligibilité au quota de 60 % (c du 1 de
l’article L. 214-41-1 du CoMoFi).

52. Cette exception ne trouve pas à s’appliquer aux titres admis aux négociations sur un marché réglementé
ou organisé d’un Etat partie à l’accord sur l’EEE et émis par des sociétés holding exclusives dont la capitalisation
boursière est inférieure à 150 millions d’euros. Ces titres demeurent exclus du quota d’investissement de 60 %.

53. Ainsi, les parts ou titres de capital, ou donnant accès au capital, émis par des sociétés holding sont
éligibles au quota d'investissement de 60 %, si les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

- la société holding a son siège social et sa direction effective dans un Etat de la Communauté
européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’EEE ayant conclu avec la France une convention fiscale
qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale ;

- la société holding est soumise à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou en serait
passible dans les mêmes conditions si l'activité était exercée en France ;

- la société holding exerce principalement son activité dans la zone géographique choisie par le fonds ;

- la société holding répond à la définition communautaire des PME ;

- les actions ou parts émises par la société holding ne sont pas admises aux négociations sur un marché
réglementé ou organisé, français ou étranger ;

- la société holding a pour objet exclusif la détention de participations dans des sociétés qui répondent aux
conditions prévues au premier alinéa et aux a et b du 1 de l’article L. 214-41-1 du CoMoFi pour que leurs titres
soient éligibles au quota de 60 % et qui n’ont pas pour objet la détention de participations financières.

54. La condition d’exclusivité de la société holding est considérée comme satisfaite lorsque son actif est
représenté à hauteur de 90 % au moins en titres de capital, ou donnant accès au capital, de sociétés dont l’objet
n’est pas la détention de participations financières et dont les titres sont éligibles au quota de 60 %
(article R. 214-88 du CoMoFi). Les avances en compte courant à ces mêmes sociétés sont également prises en
compte pour l’appréciation du pourcentage de 90 %.

Pour le calcul du pourcentage de 90 %, il sera notamment fait abstraction des immobilisations mises à la
disposition des filiales dont les titres sont éligibles au quota d’investissement et des immobilisations utilisées pour
la réalisation de services rendus à ces filiales.

Pour plus de précisions sur la condition d’exclusivité de la société holding, il convient de se reporter à
l'instruction administrative du 12 juillet 2004 publiée au BOI 4 K-1-04 n° 162 et 163.

55. Les conditions mentionnées aux n° 53 et 54, y compris celle relative à la condition de détention exclusive
de participations dans des titres de sociétés éligibles au quota de 60 %, doivent être respectées de manière
continue par la société holding à compter du jour où les titres de la société holding deviennent éligibles au quota
de 60 %, à l’exception toutefois des conditions relatives à l’exercice de son activité dans la zone géographique
choisie par le fond et de la définition communautaire de la PME qui doivent être respectées par la société holding
lors de l’investissement initial du fonds.
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Les titres de la société holding cessent donc d’être éligibles au quota de 60 % dès que l’actif brut
comptable de cette société est représenté à plus de 10 % par des titres de sociétés qui ne remplissent pas les
conditions pour être éligibles au quota de 60 %. Il en est ainsi notamment à la suite de l’acquisition par la société
holding de titres de sociétés qui n’exercent pas principalement leurs activités dans des établissements situés
dans la zone géographique choisie par le FIP.

Dans cette situation, il est toutefois admis, à titre dérogatoire, que les titres de la société holding
continuent à être pris en compte pour l’appréciation du quota d’investissement de 60%, mais seulement à
concurrence du pourcentage d'investissement de l'actif de la société holding dans des sociétés qui répondent aux
conditions prévues au premier alinéa et aux a et b du 1 de l’article L. 214-41-1 du CoMoFi pour que leurs titres
soient éligibles au quota de 60 % et qui n’ont pas pour objet la détention de participations financières (calcul par
transparence).

Ce pourcentage est apprécié par référence à la composition de l’actif brut comptable de la société holding,
diminué, le cas échéant :

- des disponibilités de la société holding ;

- et des créances d’impôt sur les sociétés que la société holding peut détenir sur ses filiales dans le cadre
de l’intégration fiscale.

Section 2 : L’actif doit être composé à 10 % au moins de titres de sociétés nouvelles

56. En application du 1 de l’article L.214-41-1 du CoMoFi, l’actif du FIP doit également être composé à 10 %
au moins en titres de sociétés répondant aux conditions mentionnées à la section 1 et qui exercent leur activité
ou qui sont juridiquement constituées depuis moins de cinq ans.

Pour les modalités de calcul du quota de 10 %, il convient de se reporter aux n° 66 à 82.

57. La société dans laquelle le FIP investit doit exercer son activité ou être créée juridiquement depuis moins
de cinq ans pour que ses titres soient éligibles au quota de 10 %.

58. Clause « grand-père » : Il est admis que l’actif des FIP agréés par l’AMF ou déclarés auprès de cet
organisme avant le 31 décembre 2006 ne soit investi qu’à hauteur de 6 % au moins en titres de sociétés
répondant aux conditions mentionnées à la section 1 et qui exercent leur activité ou qui sont juridiquement
constituées depuis moins de cinq ans.

Section 3 : Autres actifs pris en compte pour le calcul des quotas de 60 % et de 10 %

A. LES AVANCES EN COMPTE COURANT D’ASSOCIES

59. Un FIP peut faire figurer à son actif des avances en compte courant consenties, pour la durée de
l’investissement réalisé, à des sociétés dans lesquelles il détient au moins 5 % du capital et dès lors que le total
des avances en compte courant consenties n’excède pas 15 % de son actif.

60. Ces avances en compte courant sont retenues pour l’appréciation des quotas d’investissement de 60 % et
de 10 % lorsqu’elles sont consenties à des sociétés dont les titres sont éligibles à ces mêmes quotas.

B. LES PARTS DE FONDS COMMUNS DE PLACEMENT A RISQUES ET LES ACTIONS DE SOCIETES
DE CAPITAL-RISQUE

61. Sont également pris en compte pour le calcul des quotas d’investissement de 60 % et de 10 %, selon des
modalités particulières prévues aux n° 68 à 71 :

- les parts de FCPR régis par les dispositions de l’article L. 214-36 du CoMoFi ;

- et les actions de SCR régies par l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses
dispositions d’ordre économique et financier.

62. Un FIP ne peut toutefois pas investir plus de 10 % de son actif dans des parts de FCPR et des actions de
SCR prises ensemble.
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C. LES PARTICIPATIONS VERSEES A DES SOCIETES DE CAUTION MUTUELLE OU A DES
ORGANISMES DE GARANTIE

63. Les participations versées à des sociétés de caution mutuelle ou à des organismes de garantie
intervenant dans la zone géographique choisie par le fonds sont également prises en compte dans le calcul du
quota de 60 %.

Sont considérés comme intervenant dans la zone géographique du FIP, les sociétés et les organismes qui
apportent leur caution ou leur garantie à des entreprises répondant aux conditions déterminées à
l’article L. 214-41-1 du CoMoFi qui leur permettent d’entrer dans le champ d’application du FIP.

TITRE 3 : MODALITES DE CALCUL DES QUOTAS DE 60 % ET DE 10 % ET DE LA LIMITE DE 20 %

64. Les modalités de calcul du quota d’investissement de 60 % des FIP sont prévues à l’article R. 214-75 du
CoMoFi.

Initialement fixées au I de l’article 10 du décret n° 89-623 du 6 septembre 1989, ces modalités s’appliquent
uniformément à l’ensemble des FCPR, quelle que soit leur spécificité en termes d’investissement (FCPR, FCPI et
FIP).

65. Le délai, les conditions de réalisation et les modalités de détermination du quota d’investissement de 60 %
décrits ci-dessous (cf. n° 66 à 82) s’appliquent dans les mêmes conditions au quota d’investissement de 10 % en
titres de sociétés nouvelles et à la limite de 20 % de titres de sociétés cotées de petite capitalisation boursière.

Section 1 : Principes applicables

A. REGLES GENERALES

66. Le quota d’investissement de 60 % en titres, avances en compte courant et participations éligibles est
exprimé par le rapport suivant :

Montant des titres éligibles au quota de 60 %

Souscriptions libérées
X 100

67. Ce rapport est calculé en retenant :

- au numérateur : le prix de souscription ou d'acquisition des titres ou droits du portefeuille éligible et la
valeur comptable brute des autres actifs pris en compte pour le calcul du quota d'investissement du fonds (ex :
avances en compte courant) ;

- au dénominateur : le montant libéré des souscriptions émises par le fonds, diminué des frais payés par
prélèvement sur les souscriptions tel que prévu par le règlement du fonds, et des rachats de parts demandés par
les porteurs et réalisés dans des conditions telles que le règlement du fonds ne permet pas d'opposer aux
porteurs les dispositions du 7 de l'article L. 214-36 du CoMoFi. Pour plus de précisions, se reporter aux n° 127 et
128 de l’instruction administrative publiée au BOI 4 K-1-04 du 12 juillet 2004.

B. MODALITES DE PRISE EN COMPTE DES PARTICIPATIONS INDIRECTES PAR L’INTERMEDIAIRE
DE FCPR ET DE SCR

68. Pour le calcul du quota d’investissement de 60 %, les parts des FCPR et les actions des SCR sont prises
en compte à concurrence du pourcentage de l’investissement direct de l’actif de ces fonds ou sociétés dans des
sociétés dont les titres sont éligibles au quota de 60 %, à l’exclusion des titres de sociétés ayant pour objet la
détention de participations financières (sociétés holding).

69. Ce pourcentage s’applique au montant effectivement investi par le FIP dans le FCPR ou la SCR.
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70. Le pourcentage d’investissement direct est calculé en retenant :

- au numérateur : le prix de souscription ou la valeur d’acquisition des titres éligibles au quota de 60 % des
FIP, à l’exclusion toutefois des titres émis par des sociétés holding (y compris les sociétés holding exclusives) et
la valeur brute comptable des avances en compte courant consenties aux sociétés émettrices de ces titres ;

- au dénominateur : l’actif du FCPR lors du dernier inventaire ou l’actif brut comptable de la SCR à la date
de clôture du dernier exercice précédant l’inventaire concerné du FIP.

71. Les sociétés de capital-risque ne constituant pas un actif éligible en tant que tel au quota de 60 % des FIP,
les avances en compte courant qui leur sont consenties par le FIP ne sont donc pas retenues pour l’appréciation
de ce quota.

C. SITUATIONS PARTICULIERES

I. Souscriptions nouvelles

72. Pour le calcul du quota d'investissement de 60 %, les souscriptions nouvelles reçues par le FIP sont prises
en compte au dénominateur à compter de l'inventaire de clôture de l'exercice suivant celui au cours duquel les
souscriptions concernées ont été libérées (5° de l’article R. 214-75 du CoMoFi). Les souscriptions nouvelles
s'entendent des souscriptions réalisées hors de la période de souscription initiale (période qui suit immédiatement
la constitution du fonds).

II. Annulation de titres en portefeuille

73. En cas de liquidation judiciaire d'une société dont les titres ou droits sont inclus dans le quota de 60 %, le
FIP dispose d'un délai de cinq ans à compter du jugement de clôture de liquidation pour tenir compte au
numérateur de l'annulation de ces titres ou droits. Pendant ce délai, les titres ou droits en cause sont réputés
maintenus à l'actif pour leur prix de souscription ou d'acquisition (2° de l’article R. 214-75 du CoMoFi).

En cas d'annulation sans contrepartie financière dans le cadre d’une liquidation amiable ou d'un « coup
d'accordéon » de titres ou droits d'une société qui connaît des difficultés de nature à compromettre la continuité
de l'exploitation au sens de l'article L. 234-1 du code de commerce, il est admis que le FIP dispose d'un délai de
cinq ans à compter de la décision des organes compétents de la société pour tenir compte, pour le calcul du
quota, de l'annulation de ces titres ou droits. Pendant ce délai, les titres ou droits en cause sont réputés
maintenus à l'actif pour leur prix de souscription ou d'acquisition.

III. Cession de titres

74. Lorsque des titres ou droits inclus dans le quota de 60 % font l'objet d'une cession, les titres ou droits
cédés sont réputés maintenus à l'actif pour leur prix de souscription ou d'acquisition pendant une durée de
deux ans à compter de la cession (3° de l’article R. 214-75 du CoMoFi).

Au-delà de ce délai de deux ans :

- le numérateur est diminué du prix de souscription ou d'acquisition des titres ou droits cédés ;

- et le dénominateur est diminué, le cas échéant si ce montant n'a pas déjà été déduit (cf. n° 67), du
montant de la distribution ou du rachat correspondant à la répartition du prix de cession de ces titres ou droits,
dans la limite du prix de souscription ou d'acquisition de ces mêmes titres ou droits.

Il est également admis qu'à compter de la date à laquelle le fonds peut prétendre entrer en pré-liquidation,
le dénominateur est diminué, le cas échéant, du montant de la distribution du prix de cession des titres ou droits
non inclus dans le quota, dans la limite du prix de souscription ou d'acquisition de ces mêmes titres ou droits,
sous réserve que :

- le quota d'investissement de 60 % ait été atteint avant cette date,

- et que toute nouvelle libération de souscriptions à laquelle le FIP procède serve à couvrir des frais ou à
réaliser des investissements complémentaires en titres ou droits déjà inscrits à l'actif.
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Les rachats qui sont pris en compte pour la détermination du dénominateur du quota d’investissement tel
que prévu au n° 67 ne peuvent être déduits à nouveau du dénominateur au titre de cette répartition des éléments
d’actifs.

IV. Echanges de titres

75. Lorsque des titres ou droits figurant dans le quota de 60 % sont échangés contre des titres qui ne sont pas
eux-mêmes éligibles à ce quota, les titres remis à l'échange continuent à être pris en compte pour le calcul de ce
quota pendant deux ans à compter de la date de l'échange, en retenant leur prix de souscription ou d'acquisition
(4° de l’article R. 214-75 du CoMoFi).

Toutefois, lorsque les titres reçus en échange sont assortis d'une clause de conservation, dite clause de
« lock-up », ils peuvent être retenus dans le calcul du quota au-delà des deux ans précités, jusqu'à la fin de la
période pendant laquelle le fonds s'est engagé à conserver les titres reçus. A titre de règle pratique, il est admis
que ces titres peuvent être retenus dans le calcul du quota jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois à compter
de la fin de la période de « lock-up ».

Section 2 : Période au cours de laquelle le FIP doit respecter le quota d’investissement de 60 %

76. L'article L. 214-41-1 et l’article R. 214-81 du CoMoFi prévoient que le quota d'investissement de 60 % doit
être respecté au plus tard à la clôture de l'exercice qui suit celui de la constitution du fonds et, en principe, jusqu'à
la clôture du cinquième exercice qui suit celui au cours duquel sont intervenues les dernières souscriptions. Au
terme de cette période, le fonds peut, sous certaines conditions, entrer en période de pré-liquidation dont les
spécificités sont examinées ci-après (cf. n° 82).

A. LE FIP DISPOSE DE DEUX EXERCICES POUR RESPECTER LE QUOTA

77. Afin de faciliter la constitution des FIP, le quota de 60 % doit être atteint pour la première fois au plus tard
lors de l'inventaire de clôture de l'exercice qui suit celui de la constitution du fonds.

78. Toutefois, les FIP créés jusqu’au 31 décembre 2004 disposent d’un exercice supplémentaire pour
respecter le quota. Ainsi, ils doivent donc respecter leur quota d’investissement au plus tard lors de l’inventaire de
clôture du deuxième exercice suivant celui de leur constitution (2 de l’article L. 214-41-1 du CoMoFi). La date de
création d’un FIP s’entend de la date de dépôts des fonds.

Remarque : Lorsque le FIP respecte à la fois les règles de composition d’actif prévu à l’article L. 214-41-1
du CoMoFi et celles prévues au II de l’article 163 quinquies B du CGI, c’est-à-dire si le FIP est également FCPR
fiscal, le délai supplémentaire pour respecter le quota d’investissement de 60 % s’applique également au quota
de 50 % du FCPR fiscal.

79. Exemple : Soit un FIP créé le 1er juillet 2004 et qui est également un FCPR fiscal. Son premier exercice
est de dix-huit mois, les suivants de douze mois.

Il clôture donc son premier exercice le 31 décembre 2005, le deuxième le 31 décembre 2006 et le
troisième le 31 décembre 2007.

C’est à cette dernière date que les quotas d’investissement de 60 % du FIP et de 50 % du FCPR fiscal
doivent être atteints pour la première fois.

B. LE QUOTA DOIT ETRE RESPECTE A TOUT MOMENT

80. Le quota de 60 % doit être respecté de façon constante tout au long de l'exercice.

En pratique, le quota d'investissement est vérifié lors des inventaires semestriels de l'actif du fonds, prévus
à l'article L. 214-8 du CoMoFi. Bien entendu, cette tolérance exige que les titres éligibles au quota de 60 % soient
détenus par le FIP de façon stable et ne soient pas, à des fins abusives, mis provisoirement à sa disposition au
moyen de prêts, de prise en pension ou de conventions analogues.
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La société de gestion du FIP ou le dépositaire des actifs du fonds agissant pour le compte de la société de
gestion s'assure que les sociétés dont les titres ou avances en compte courant sont retenus dans le quota de
60 % remplissent effectivement les conditions d'éligibilité posées à l’article L. 214-41-1 du CoMoFi à la clôture de
leur dernier exercice précédant l'inventaire concerné (II de l’article 46 AI quinquies de l’annexe III au CGI). En cas
de non-respect par le FIP de son quota d’investissement de 60 %, la société de gestion du fonds est redevable
d’une amende (cf. titre 6, n° 121 à 126).

C. LE PREMIER MANQUEMENT N’EST PAS SANCTIONNE

81. En cas de non-respect du quota d'investissement de 60 % lors d'un inventaire semestriel, le fonds n'est
pas déchu de son régime s'il régularise sa situation au plus tard à la date de l'inventaire semestriel suivant, sous
réserve (6° de l’article R. 214-75 du CoMoFi) :

- que la société de gestion informe (par courrier simple) le service des impôts auprès duquel elle dépose
sa déclaration de résultats dans le mois suivant la certification de l'inventaire (cf. article L. 214-8 du CoMoFi) à
raison duquel le quota n'est pas respecté ;

- et que le manquement constaté soit le premier.

D. L’ORGANISATION D’UNE PERIODE DE PRE-LIQUIDATION

82. Afin de faciliter les opérations de dissolution, les FIP, comme les FCPR et les FCPI, peuvent entrer de
manière irrévocable en pré-liquidation, après réalisation de leur objectif d'investissement (article R. 214-81 du
CoMoFi).

Au cours de la période de pré-liquidation, ils ne sont plus tenus au respect de leur quota d'investissement,
mais ils doivent respecter certaines règles de fonctionnement afin que l'exonération fiscale dont bénéficient leurs
porteurs de parts ne soit pas détournée de son objet.

L'entrée en pré-liquidation fait l'objet d'une déclaration auprès de l'AMF et du service des impôts auprès
duquel la société de gestion du fonds dépose sa déclaration de résultats.

Pour plus de précisions, il convient de se reporter à l’instruction administrative publiée au BOI 4 K-1-04 du
12 juillet 2004, n° 140 à 154.

TITRE 4 : LIMITATION DE LA PARTICIPATION DES PORTEURS DE PARTS D’UN FIP

83. Le 3 de l’article L. 214-41-1 du CoMoFi limite les prises de participations des personnes physiques et
morales dans un FIP.

84. Ainsi, les parts d’un FIP ne peuvent être détenues :

- à plus de 20 % par un même investisseur personne physique ou personne morale de droit privé ;

- à plus de 10 % par un même investisseur personne morale de droit public ;

- à plus de 30 % par des personnes morales de droit public prises ensemble.

85. Ces limites s’apprécient par référence au montant libéré des souscriptions émises par le fonds. Elles
doivent être respectées de façon constante par le fonds tout au long de son existence.

TITRE 5 : REGIME FISCAL DES PORTEURS DE PARTS

Section1 : Réduction d’impôt sur le revenu pour souscription de parts de FIP

86. Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France bénéficient d’une réduction d’impôt sur le
revenu égale à 25 % des souscriptions en numéraire de parts de FIP (art. 199 terdecies-0 A VI bis du CGI).

87. Initialement prévue jusqu’au 31 décembre 2006, cette réduction d’impôt a été prorogée jusqu’au
31 décembre 2010 (I de l’article 81 de la loi de finances pour 2006).
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A. MODALITES D’APPLICATION DE LA REDUCTION D’IMPOT SUR LE REVENU

I. Conditions d’éligibilité à la réduction d’impôt sur le revenu

88. Pour ouvrir droit à la réduction d'impôt, les souscripteurs de parts de FIP doivent respecter les conditions
suivantes.

89. Le versement doit constituer une souscription de parts nouvelles. Les acquisitions de parts déjà émises
n'ouvrent pas droit à la réduction d'impôt.

Le VI bis de l’article 199 terdecies-0 A du CGI prévoit en outre que la réduction d’impôt ne s’applique pas
aux souscriptions de parts de FIP donnant lieu à des droits différents sur l’actif net ou sur les produits du fonds,
attribuées en fonction de la qualité de la personne (parts de « carried interest » par exemple).

90. La souscription doit être réalisée directement par une personne physique fiscalement domiciliée en France
au sens de l'article 4 B du CGI.

Les titres souscrits par des personnes morales ne peuvent donc ouvrir droit au bénéfice de la réduction
d'impôt, même si le résultat de ces sociétés est directement imposable entre les mains des associés (sociétés
relevant du régime des sociétés de personnes).

Les souscriptions effectuées conjointement par des personnes physiques en indivision ouvrent droit à
l’avantage fiscal à concurrence de leur part dans l’indivision.

91. Le souscripteur, son conjoint, leurs ascendants et descendants ne doivent pas détenir ensemble plus de
10 % des parts du fonds et, directement ou indirectement, plus de 25 % des droits dans les bénéfices des
sociétés dont les titres figurent à l'actif du fonds ou avoir détenu ce pourcentage des droits à un moment
quelconque au cours des cinq années précédant la souscription des parts. Pour plus de précisions, il convient de
se reporter à la documentation administrative 5 B 3392 n° 36.

92. Le souscripteur doit prendre l'engagement de conserver les parts du fonds pendant cinq ans au moins à
compter de la souscription.

Le délai est décompté de quantième à quantième, c'est-à-dire du jour d'une année civile donnée au jour
correspondant de la cinquième année civile suivante.

II. Base et montant de la réduction d’impôt sur le revenu

93. La base de la réduction d'impôt est constituée par le total des versements effectués au cours d'une même
année civile au titre des souscriptions qui répondent aux conditions énoncées ci-dessus.

Les versements sont retenus, frais de souscription compris, dans la limite annuelle de :

- 12 000 € pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés ;

- 24 000 € pour les contribuables mariés ou liés par un pacte civil de solidarité (PACS) et soumis à une
imposition commune.

94. La réduction d'impôt sur le revenu est égale à 25 % de la limite ainsi définie. Pour plus de précisions, il
convient de se reporter à la documentation administrative 5 B 3392 n° 39.

95. Cas particulier : libération progressive du capital.

Lorsque la date de libération effective des fonds par les souscripteurs de parts d'un FIP intervient
postérieurement à la date de souscription, les réductions d'impôt sur le revenu doivent être pratiquées sur le
montant des versements de libération effectués dans la limite du plafond annuel.

Exemple : Un contribuable marié qui effectue en 2006 une souscription de 30 000 € de parts d'un FIP,
libérée pour 25 000 € en 2006 et pour 5 000 € en 2007, bénéficie d'une réduction d'impôt calculée sur une base
plafonnée annuellement à 24 000 €, soit 24 000 € X 25 % = 6 000 € en 2006 et 5 000 € X 25 % = 1 250 € en
2007.
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III. Remise en cause de la réduction d’impôt sur le revenu

1. Règles générales

96. La réduction d'impôt sur le revenu est susceptible d'être remise en cause lorsqu'au cours des cinq années
qui suivent la souscription des parts d'un FIP, l'actif du fonds cesse de remplir le quota de 60 % ou lorsque le
souscripteur cesse de remplir la condition prévue au n° 91 ci-dessus ou ne respecte pas l'engagement pris
conformément au n° 92 ci-dessus.

97. La reprise d'impôt sur le revenu est effectuée au titre de l'année au cours de laquelle le manquement est
constaté. Lorsque la condition de quota de l'actif d'un FIP n'est pas remplie au titre d'un inventaire semestriel et
que le FIP n'a pas régularisé sa situation au titre de l'inventaire semestriel suivant, le manquement est constaté
au titre de ce dernier inventaire.

Dans ce cas, le contribuable procède au calcul de la reprise d'impôt et porte le montant correspondant sur
la déclaration d'ensemble des revenus déposée au titre de l'année considérée. Le cas échéant, cette reprise
d'impôt est effectuée par le service local des impôts dans le cadre du contrôle des déclarations.

2. Exceptions : cas de force majeure

98. Aucune reprise n'est effectuée lorsque la cession ou le rachat des parts d'un FIP intervenant avant
l'expiration du délai de cinq ans de conservation de ces parts résulte :

- du décès du contribuable ou de l'un des époux soumis à imposition commune ;

- de l'invalidité du contribuable ou de l'un des époux soumis à imposition commune correspondant au
classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité
sociale. Sont concernés, respectivement, les invalides qui sont incapables d'exercer une profession quelconque
et ceux qui sont dans l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes
ordinaires de la vie ;

- du licenciement du contribuable ou de l'un des époux soumis à imposition commune.

99. Cas particuliers : cession ou rachat partiel des parts de FIP souscrites.

La cession ou le rachat d'une partie des parts de FIP dans le délai de cinq ans de leur souscription
constitue une rupture de l'engagement de conservation des parts et entraîne par conséquent la remise en cause
de la totalité de la réduction d'impôt à laquelle la souscription a ouvert droit.

100. Cas particuliers : donation des parts souscrites.

Pour l'application du VI bis de l'article 199 terdecies-0 A du CGI, une donation constitue une opération
intercalaire. Elle est donc sans incidence sur les réductions d'impôt précédemment obtenues par le donateur.
Mais l'obligation de conservation des titres qui ont été transmis est transférée au donataire. Pour plus de
précisions, il convient de se reporter à la documentation administrative 5 B 3392 n° 50.

B. NON-CUMUL DE LA REDUCTION D’IMPOT SUR LE REVENU AVEC D’AUTRES AVANTAGES
FISCAUX

101. Le VI bis de l’article 199 terdecies-0 A du CGI prévoit expressément que la réduction d’impôt sur le revenu
pour souscription de parts de FIP ne peut pas se cumuler, pour les souscriptions dans un même fonds, avec la
réduction d’impôt sur le revenu pour souscription de parts de FCPI.
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Section 2 : Régime fiscal des distributions et des gains de cessions, de rachats de parts et opérations
assimilées

102. Si le FIP est également un FCPR fiscal, c’est-à-dire que son actif répond à la fois aux conditions de
l’article L. 214-41-1 du CoMoFi et à celles du II de l’article 163 quinquies B du CGI, le régime fiscal de faveur
(exonération d'impôt sur le revenu des produits répartis par le fonds et des plus-values de cession ou de rachat
des parts) dont bénéficient, sous certaines conditions, les porteurs personnes physiques de parts de FCPR
fiscaux est applicable, sous les mêmes conditions, aux détenteurs de parts de FIP.

Pour plus de précisions sur le régime fiscal des porteurs de parts de FCPR fiscaux, il convient de se
reporter à l’instruction administrative publiée au BOI 4 K-1-04 du 12 juillet 2004 n° 164 et suivants.

TITRE 6 : OBLIGATIONS DECLARATIVES

Section 1 : Obligations incombant à la société de gestion ou au dépositaire des actifs du FIP

103. La société de gestion d'un FIP ou le dépositaire des actifs de ce fonds est soumis aux obligations définies,
pour l'ensemble des fonds communs de placement, aux articles 41 sexdecies A à 41 sexdecies F et 280 A de
l'annexe III au CGI et à l'article R. 87-1 du livre des procédures fiscales (LPF).

104. En cas de cession ou de rachat de parts, de dissolution du fonds ou de distribution d'une partie de ses
avoirs, la société de gestion ou le dépositaire des actifs de ce fonds est soumis aux obligations définies, pour
l'ensemble des FCPR, aux articles 41 duovicies F et 41 duovicies G de l'annexe III au CGI.

105. L’article 1er du décret n° 2004-589 du 21 juin 2004, codifié à l’article 46 AI quinquies de l'annexe III au CGI,
prévoit en outre des obligations déclaratives spécifiques incombant notamment aux sociétés de gestion de FIP ou
aux dépositaires des actifs de ces fonds.

A. PRINCIPALES OBLIGATIONS A L’EGARD DE L’ADMINISTRATION FISCALE

I. Déclaration d’existence ou de transformation

106. La société de gestion d'un FIP ou le dépositaire des actifs de ce fonds agissant pour le compte de la
société de gestion informe la direction des services fiscaux dans le ressort de laquelle est souscrite sa déclaration
de résultats, de la constitution d'un FIP ou, le cas échéant, de la transformation d'un FCPR existant en FIP.

Cette déclaration doit intervenir dans le mois qui suit la création ou la transformation du fonds. La date de
création d’un FIP, ou de sa transformation, s’entend de sa date d’agrément en qualité de FIP délivré par l’AMF
(cf. n° 1)

107. Toutefois, pour les FIP créés ou transformés avant le 24 juin 2004 (date de publication du
décret n° 2004-589 du 21 juin 2004), les sociétés ou dépositaires de ces FIP devaient déposer cette déclaration
dans les trois mois qui suivent cette date (article 2 du décret n° 2004-589 du 21 juin 2004).

II. Communication des inventaires semestriels

108. A la clôture de chaque exercice, la société de gestion du fonds ou le dépositaire des actifs de ce fonds
adresse à la direction des services fiscaux, à l'appui du bilan et du compte de résultats, un état de chacun des
inventaires semestriels de l'actif du FIP.
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III. Délivrance d’un état individuel en cas de remise en cause de la réduction d’impôt sur le revenu

109. Lorsque le FIP ou le souscripteur cesse de remplir l’une des conditions permettant de bénéficier de la
réduction d'impôt au cours des cinq années qui suivent la souscription des parts, notamment en cas de cession
ou de rachat dans ce délai des parts dont la souscription a ouvert droit à réduction d'impôt, la société de gestion
du fonds ou le dépositaire des actifs de ce fonds adresse un état individuel au souscripteur (cf. n° 117), ainsi qu’à
la direction des services fiscaux désignée au n° 106. Cet état mentionne, outre les informations indiquées ci-
dessus aux n° 112 et 113, le nombre des parts cédées ou rachetées, le montant et la date de la cession ou du
rachat ainsi que, le cas échéant, la nature de la condition qui cesse d'être remplie.

110. Cet état doit être délivré avant le 16 février de l'année qui suit celle de la survenance de l'événement
entraînant la remise en cause de la réduction d'impôt sur le revenu.

IV. Obligation déclarative liée à la qualité de FCPR fiscal du FIP

111. Dans la mesure où le FIP serait également un FCPR fiscal, la société de gestion du FIP doit souscrire
auprès de l’administration fiscale, en application des dispositions du I de l’article 242 quinquies du CGI, une
déclaration annuelle détaillée permettant d’apprécier, à la fin de chaque semestre de l’exercice, le quota fiscal
d’investissement de 50 % des FCPR et la limite de 20 %.

Pour plus de précision, il convient de se reporter à l’instruction administrative publiée au BOI 4 K-1-07
n° 55 du 17 avril 2007, n° 101 à 112.

B. OBLIGATIONS A L’EGARD DES SOUSCRIPTEURS

I. Délivrance d’un état individuel attestant la réalité de la souscription

112. La société de gestion du fonds ou le dépositaire des actifs de ce fonds délivre, au plus tard le 16 février de
l'année suivant celle de la souscription, aux souscripteurs qui lui ont fait connaître leur intention de bénéficier de
la réduction d'impôt, un état individuel qui mentionne les renseignements suivants :

- l'objet pour lequel il est établi, c'est-à-dire l'application du VI bis de l'article 199 terdecies-0 A du CGI ;

- la dénomination du fonds, la raison sociale et l'adresse du gestionnaire ;

- l'identité et l'adresse du souscripteur ;

- le nombre de parts souscrites, le montant et la date des versements effectués.

113. En outre, cet état précise que les conditions mentionnées à l'article L.214-41-1 du CoMoFi et au 1 du VI de
l'article 199 terdecies-0 A du CGI sont remplies.

II. Tenue de comptes spéciaux

114. Les contribuables qui entendent bénéficier de la réduction d'impôt sur le revenu en informent le fonds dont
ils ont souscrit des parts.

La société de gestion du fonds ou le dépositaire des actifs de ce fonds est alors tenu d'inscrire sur un
compte spécial, par date de souscription, les parts qui ouvrent droit à cet avantage. La société de gestion du
fonds ou le dépositaire mentionne également, en regard de cette inscription, le montant des souscriptions ainsi
que la date et le montant des versements opérés.

115. La société de gestion du fonds ou le dépositaire des actifs assure le suivi des inscriptions de parts sur les
comptes spéciaux ouverts au nom des souscripteurs jusqu'à l'expiration de la cinquième année qui suit celle de la
souscription.

III. Délivrance d’un double de l’engagement de conservation des parts

116. A l'occasion de chaque souscription et au plus tard avant le 16 février de l'année qui suit celle de la
souscription, la société de gestion du fonds ou le dépositaire des actifs de ce fonds doit remettre au souscripteur
un double de l'engagement de conservation des parts qui précise le nombre de parts, la date et le montant total
de la souscription réalisée.
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IV. Délivrance d’un état individuel en cas de remise en cause de la réduction d’impôt sur le revenu

117. En cas de remise en cause de la réduction d'impôt, la société de gestion du fonds ou le dépositaire des
actifs du fonds adresse au contribuable qui en a bénéficié un double de la déclaration qu'elle adresse à la
direction des services fiscaux dans le ressort de laquelle est souscrite sa déclaration de résultats (cf. n° 109 et
110).

Section 2 : Obligations incombant aux souscripteurs de parts de FIP

A. BENEFICE DE LA REDUCTION D’IMPOT SUR LE REVENU

118. En application du III de l’article 46 AI quinquies de l’annexe III au CGI, les personnes physiques qui
entendent bénéficier de la réduction d'impôt sur le revenu prennent l'engagement de conserver les parts du FIP
pendant cinq ans au moins à compter de leur souscription. Cet engagement est formalisé dans l'acte ou le
bulletin de souscription des parts (cf. n° 116).

Sur le même document, le souscripteur déclare ne pas détenir avec les membres de son groupe familial
plus de 10 % des parts du fonds et, directement ou indirectement, plus de 25 % des droits dans les bénéfices des
sociétés dont les titres figurent à l'actif du fonds ou avoir détenu ce montant à un moment quelconque au cours
des cinq années précédant la souscription des parts.

119. Les contribuables qui demandent à bénéficier de la réduction d'impôt doivent joindre à leur déclaration de
revenus l'état individuel comportant l'ensemble des indications énumérées aux n° 112 et 113, qui leur est fourni
par le fonds auprès duquel ils ont souscrit des parts, ainsi qu'une copie de l'engagement de conservation des
parts de FIP souscrites.

B. REMISE EN CAUSE DE LA REDUCTION D’IMPOT SUR LE REVENU

120. Lorsque le fonds ou le contribuable cesse de remplir l'une des conditions prévues à l'article L. 214-41-1 du
CoMoFi et au 1 du VI bis de l'article 199 terdecies-0 A du CGI, les contribuables doivent procéder au calcul de la
reprise d'impôt dans les conditions exposées au n° 97 et porter le montant correspondant dans la case prévue à
cet effet sur la déclaration d'impôt sur le revenu déposée au titre de l'année au cours de laquelle le manquement
est constaté.

TITRE 6 : SANCTIONS

121. Le VII de l’article 32 de la loi de finances rectificative pour 2005 instaure, à la charge des sociétés de
gestion des FIP, une sanction en cas de non-respect du quota d’investissement de 60 %. Cette sanction est
codifiée à l’article 1763 C du CGI.

122. Ainsi, lorsqu’un FIP ne respecte pas le quota d’investissement de 60 % prévu au 1 de l’article L. 214-41-1
du CoMoFi, la société de gestion du fonds est redevable d’une amende égale à 20 % du montant des
investissements qui permettraient au fonds d’atteindre ce quota de 60 %.

123. Le montant de cette amende est diminué d’un abattement égal à la proportion des souscriptions réalisées
par des personnes n’ayant pas en France leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des souscriptions
émises par le fonds. Cette proportion s’apprécie au premier jour de l’exercice au cours duquel le quota
d’investissement n’est pas respecté.

124. Le montant de l’amende, après abattement, est plafonné à la moitié des frais de gestion dus par le FIP à
la société de gestion au titre de l’exercice concerné.

125. Cette amende ne trouve pas à s’appliquer lorsque le non-respect du quota par le fonds n’entraîne pas la
perte par le fonds de son régime fiscal (premier manquement, période de pré-liquidation, dissolution, liquidation).

126. Outre l’application de cette amende, lorsqu’un fonds ne respecte pas les règles de composition de l’actif
des FIP, la réduction d’impôt sur le revenu dont bénéficient les porteurs de parts personnes physiques et morales
est remise en cause.
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TITRE 7 : ENTREE EN VIGUEUR

Section 1 : Dispositions des articles 26-I et 27 de la loi pour l’initiative économique (loi n° 2003-721 du
1er août 2003)

127. Les dispositions des articles 26-I et 27 de la loi pour l’initiative économique (création des FIP) s’appliquent
à compter du 5 août 2003.

Section 2 : Dispositions de l’article 38 de la loi de finances pour 2005 (loi n° 2004-1484 du
30 décembre 2004)

128. Les dispositions de l’article 38 de la loi de finances pour 2005 sont applicables à compter de la
suppression en France du Nouveau marché, soit le 21 février 2005.

129. Les titres, parts ou droits détenus par un FIP qui n’étaient pas retenus pour l’appréciation du quota de
60 % à raison du lieu d’implantation du siège social de la société émettrice mais qui peuvent dorénavant l’être
compte tenu des modifications apportées par l’article 38 de la loi de finances pour 2005 sont retenus pour
l’appréciation du quota de 60 % à compter du 21 février 2005.

130. Pour les titres acquis ou souscrits sur un marché de valeurs de croissance ou sur un marché organisé non
réglementé de l’EEE avant l’entrée en vigueur des dispositions du IV de l’article 38 de la loi de finances pour
2005, se reporter aux n° 24 et 25 de la présente instruction administrative (régime transitoire).

Section 3 : Dispositions de l’article 98 de la loi en faveur des PME (loi n° 2005-882 du 2 août 2005)

131. Les dispositions de l’article 98 de la loi en faveur des PME (éligibilité au quota d’investissement des FIP,
dans la limite de 20 % de leur actif, des titres émis par des sociétés cotées de petite capitalisation boursière)
s’appliquent aux investissements réalisés à compter du 3 août 2005 (cf. n° 9 à 21). Toutefois, à l’instar des
FCPR, SCR et des FCPI, un régime transitoire trouve à s’appliquer (cf. n° 22 à 28).

Section 4 : Dispositions de l’article 32 de la loi de finances rectificative pour 2005 (loi n° 2005-1720 du
30 décembre 2005)

132. Les dispositions de l’article 32 de la loi de finances rectificative pour 2005 sont applicables à compter du
1er janvier 2006 (cf. n° 121 à 126).

La Directrice de la législation fiscale

Marie-Christine LEPETIT

•
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Annexe 1

Articles 26 et 27 de la loi pour l’initiative économique (n° 2003-721 du 1er août 2003)

Article 26

I. - Après la sous-section 9 de la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et
financier, il est inséré une sous-section 9-1 ainsi rédigée :

« Sous-section 9-1

« Fonds d'investissement de proximité

« Art. L. 214-41-1. - 1. Les fonds d'investissement de proximité sont des fonds communs de placement à
risques dont l'actif est constitué, pour 60 % au moins, de valeurs mobilières, parts de société à responsabilité
limitée et avances en compte courant, dont au moins 10 % dans des nouvelles entreprises exerçant leur activité
ou juridiquement constituées depuis moins de cinq ans, telles que définies par le 1 et le a du 2 de
l'article L. 214-36, émises par des sociétés ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté européenne
qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou en seraient passibles dans
les mêmes conditions si l'activité était exercée en France, et qui remplissent les conditions suivantes :

« a) Exercer leurs activités principalement dans des établissements situés dans la zone géographique
choisie par le fonds et limitée à une région ou deux ou trois régions limitrophes, ou, lorsque cette condition ne
trouve pas à s'appliquer, y avoir établi leur siège social. Le fonds peut également choisir une zone géographique
constituée d'un ou de plusieurs départements d'outre mer ;

« b) Répondre à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à l'annexe I au règlement (CE)
n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux
aides d'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises ;

« c) Ne pas avoir pour objet la détention de participations financières, sauf à détenir exclusivement des
titres donnant accès au capital de sociétés dont l'objet n'est pas la détention de participations financières et qui
répondent aux conditions d'éligibilité du premier alinéa, du a et du b.

« Les conditions fixées au a et au b s'apprécient à la date à laquelle le fonds réalise ses investissements.

« Sont également prises en compte dans le calcul du quota d'investissement de 60 % les parts de fonds
commun de placement à risques mentionnés à l'article L. 214-36 et les actions de sociétés de capital-risque
régies par l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier à concurrence du pourcentage d'investissement direct de l'actif de la structure concernée dans les
sociétés qui répondent aux dispositions du premier alinéa, du a et du b, à l'exclusion des sociétés ayant pour
objet la détention de participations financières.

« Toutefois, un fonds d'investissement de proximité ne peut investir plus de 10 % de son actif dans des
parts de fonds communs de placement à risques et des actions de sociétés de capital-risque.

« Sont également prises en compte dans le calcul du quota de 60 % les participations versées à des
sociétés de caution mutuelle ou à des organismes de garantie intervenant dans la zone géographique choisie par
le fonds

« 2. Les dispositions du 3, du 4 et du 5 de l'article L. 214-36 s'appliquent aux fonds d'investissement de
proximité sous réserve du respect du quota de 60 % et des conditions d'éligibilité tels que définis au 1 du présent
article. Toutefois, par dérogation aux dispositions du 5 du même article, les fonds d'investissement de proximité
créés jusqu'au 31 décembre 2004 doivent respecter leur quota d'investissement de 60 % au plus tard lors de
l'inventaire de clôture du deuxième exercice suivant celui de leur constitution.

« 3. Les parts d'un fonds d'investissement de proximité ne peuvent pas être détenues :

« a) A plus de 20 % par un même investisseur ;

« b) A plus de 10 % par un même investisseur personne morale de droit public ;

« c) A plus de 30 % par des personnes morales de droit public prises ensemble.

« 4. Les fonds d'investissements de proximité ne peuvent pas bénéficier des dispositions des
articles L. 214-33 et L. 214-37.
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« 5. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du quota prévu au 1 dans le cas où le
fonds procède à des appels complémentaires de capitaux ou à des souscriptions nouvelles. Il fixe également les
règles d'appréciation du quota, les critères retenus pour déterminer si une entreprise exerce son activité
principalement dans la zone géographique choisie par le fonds ainsi que les règles spécifiques relatives aux
cessions et aux limites de la détention des actifs. »

II. - L'article L. 4211-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un 11° ainsi rédigé :

« 11° Le financement ou l'aide à la mise en œuvre des fonds d'investissement de proximité définis à
l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier par convention avec la société de gestion du fonds qui
détermine les objectifs économiques du fonds, lesquels figurent dans le règlement du fonds.

« Dans le cadre de cette convention, des départements, des communes ou leurs groupements pourront
participer financièrement à la mise en œuvre du fonds.

« Les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent pas détenir des parts ou actions d'une
société de gestion d'un fonds d'investissement de proximité. »

III. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au d du I de l'article 125 O A, après les mots : « placement à risques, », sont insérés les mots : « , de
fonds d'investissement de proximité » ;

2° A l'avant-dernière phrase du e du 3 du I de l'article 150-0 C, les mots : « de placement à risque, » sont
remplacés par les mots : « de placement à risques, des fonds d'investissement de proximité » ;

3° A la dernière phrase du 2 du II de l'article 163 bis G et à la dernière phrase du deuxième alinéa du II de
l'article 163 octodecies A, après les mots : « de placement à risques », sont insérés les mots : « , des fonds
d'investissement de proximité ».

Article 27

L'article 199 terdecies-0 A du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Il est inséré un VI bis ainsi rédigé :

« VI bis. - Les dispositions du 1 et du 3 du VI s'appliquent aux souscriptions en numéraire de parts de
fonds d'investissement de proximité mentionnés à l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier. Les
versements ouvrant droit à la réduction d'impôt sont ceux effectués jusqu'au 31 décembre 2006. Ils sont retenus
dans les limites annuelles de 12 000 EUR pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de
24 000 EUR pour les contribuables mariés soumis à imposition commune. Les réductions d'impôt prévues au VI
et au VI bis sont exclusives l'une de l'autre pour les souscriptions dans un même fonds.

« Les présentes dispositions ne s'appliquent pas aux parts de fonds d'investissement de proximité
donnant lieu à des droits différents sur l'actif net ou sur les produits du fonds, attribuées en fonction de la qualité
de la personne. » ;

2° Au VII, après les mots : « du VI », sont insérés les mots : « et du VI bis ».

•
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Annexe 2

Extrait de l’article 38 de la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004)

I. - Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

A. - L'article L. 214-36 est ainsi modifié :

1° Au 1, les mots : « de titres donnant accès directement ou indirectement au capital de sociétés qui ne
sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé français ou étranger » sont remplacés par les
mots : « de titres de capital, ou donnant accès au capital, émis par des sociétés qui ne sont pas admises aux
négociations sur un marché d'instruments financiers français ou étranger, dont le fonctionnement est assuré par
une entreprise de marché ou un prestataire de services d'investissement ou tout autre organisme similaire
étranger » ;

2° A la première phrase du b du 2, le mot : « réglementé » est remplacé par les mots : « mentionné au 1 »;

3° Le 3 est ainsi rédigé :« 3. Sont également éligibles au quota d'investissement prévu au 1, dans la limite
de 20 % de l'actif du fonds, les titres de capital, ou donnant accès au capital, admis aux négociations sur un
marché mentionné au 1 d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, émis par des sociétés dont
la capitalisation boursière est inférieure à 150 millions d'euros. La capitalisation boursière est évaluée selon la
moyenne des cours d'ouverture des soixante jours de bourse précédant celui de l'investissement. Un décret en
Conseil d'Etat détermine les modalités d'application de cette évaluation notamment en cas de première cotation
ou d'opération de restructuration d'entreprises. » ;

4° Le 4 est ainsi modifié :

a) Les mots : « sur un marché réglementé » sont remplacés par les mots : « sur un marché d'instruments
financiers français ou étrangers, dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un
prestataire de services d'investissement ou tout autre organisme similaire étranger » ;

b) Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le délai de cinq ans n'est toutefois pas applicable si les titres de la société admis à la cotation répondent
aux conditions du 3 à la date de cette cotation et si le fonds respecte, compte tenu de ces titres, la limite de 20 %
mentionnée audit 3. »

B. - L'article L. 214-41 est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les mots : « , ou dans
un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention
fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale » ;

b) Au même alinéa, les mots : « cinq cents » sont remplacés par les mots : « deux mille » ;

c) Au quatrième alinéa, les mots : « du 3, » sont supprimés, et après les mots : « du respect », sont
insérés les mots : « du I bis du présent article et » ;

2° Après le I, sont insérés un I bis, un I ter et un I quater ainsi rédigés :

« I bis. - Sont également éligibles au quota d'investissement de 60 % mentionné au I, dans la limite de
20 % de l'actif du fonds, les titres mentionnés au 3 de l'article L. 214-36, sous réserve que la société émettrice
réponde aux conditions mentionnées au I, à l'exception de celle tenant à la non-cotation.

« I ter. - Sont pris en compte, pour le calcul du quota d'investissement mentionné au I, les titres de capital
mentionnés au 3 de l'article L. 214-36 émis par des sociétés qui ont pour objet principal la détention de
participations financières et qui répondent aux conditions du premier alinéa du I, à l'exception de la non-cotation.

« Ces titres sont retenus dans le quota d'investissement de 60 % et pour le calcul de la limite de 20 %
prévue au I bis à concurrence du pourcentage d'investissement direct de l'actif de la société émettrice dans des
sociétés qui répondent aux conditions mentionnées au I et au I bis, selon des modalités fixées par décret en
Conseil d'Etat. Toutefois, pour l'appréciation de la condition relative au capital de ces participations mentionnée
au premier alinéa du I, il n'est pas tenu compte de la participation de la société mère mentionnée au premier
alinéa.
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« I quater. - Sont également pris en compte pour le calcul du quota d'investissement mentionné au I les
parts ou les titres de capital ou donnant accès au capital émis par des sociétés répondant aux conditions du
premier alinéa du I :

« - qui ont pour objet exclusif de détenir des participations dans des sociétés qui répondent aux conditions
mentionnées au I. Toutefois, pour l'appréciation de la condition relative au capital de ces participations
mentionnée au premier alinéa du I, il n'est pas tenu compte de la participation de la société mère mentionnée au
premier alinéa, et la condition prévue au b du I peut également être appréciée par l'organisme mentionné à ce
même b au niveau de la société mentionnée au premier alinéa dans des conditions fixées par décret ;

« - et dont les emprunts d'espèces sont inférieurs à 10 % de leur situation nette comptable.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de calcul de la condition relative à l'exclusivité de
l'objet mentionné au deuxième alinéa. »

C. - L'article L. 214-41-1 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa du 1, après les mots : « Communauté européenne », sont insérés les mots : « , ou
dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une
convention fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou
l'évasion fiscale, » ;

2° Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque les titres d'une société détenus par un fonds d'investissement de proximité sont admis aux
négociations sur un marché mentionné au 1 de l'article L. 214-36, ils continuent à être éligibles au quota
d'investissement de 60 % pendant une durée de cinq ans à compter de leur admission. » ;

3° Au 2, les mots : « du 3, du 4 et » sont supprimés.

(…)

IV. - Lorsqu'à la date d'entrée en vigueur des dispositions du présent article, un fonds commun de
placement à risques, un fonds commun de placement dans l'innovation, un fonds d'investissement de proximité
ou une société de capital-risque détient des titres cotés sur l'un des marchés de valeurs de croissance de
l'Espace économique européen, ou un compartiment de valeurs de croissance de ces marchés, ou sur un marché
non réglementé français ou étranger d'instruments financiers, dont le fonctionnement est assuré par une
entreprise de marché ou un prestataire de services d'investissement ou tout autre organisme similaire étranger tel
que mentionné au 1 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier et au deuxième alinéa du 1° de
l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier
dans leur rédaction issue du présent article, éligibles à leur quota d'investissement de 50 % ou de 60 %, ces titres
continuent à être pris en compte pour le calcul de ces quotas dans les conditions et délais prévus aux
articles L. 214-36, L. 214-41 et L. 214-41-1 du même code et à l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985
précitée dans leur rédaction antérieure à la présente loi.

La limite de 20 % mentionnée au 3 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier, au I bis de
l'article L. 214-41 du même code et au quatrième alinéa du 1° de l'article 1er-l de la loi n° 85-695 du
11 juillet 1985 précitée ne s'applique pas aux fonds communs de placement à risques et aux fonds communs de
placement dans l'innovation agréés par l'Autorité des marchés financiers ou déclarés auprès de cet organisme
avant le 26 novembre 2004, ainsi qu'aux sociétés de capital-risque existantes avant cette date. Pour l'application
de cette disposition et sous réserve du premier alinéa, les titres définis au 3 de l'article L. 214-36 du code
monétaire et financier, au I bis de l'article L. 214-41 du même code et au quatrième alinéa du 1° de l'article 1er-1
de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 précitée sont éligibles au quota d'investissement obligatoire de ces fonds ou
sociétés lorsqu'ils sont souscrits ou acquis à compter de la date d'entrée en vigueur des dispositions du présent
article, pour une durée maximale de cinq ans à compter de leur souscription ou acquisition.

V. - Les dispositions prévues aux I, III et IV et aux A à C et E du II s'appliquent à compter de la date de
suppression en France du nouveau marché.

Les dispositions du D du II s'appliquent aux opérations mentionnées à l'article 978 du code général des
impôts qui sont réalisées à compter du 25 décembre 2004.

•
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Annexe 3

Article 98 de la loi en faveur des petites et moyennes entreprises (n° 2005-882 du 2 août 2005)

L'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa du 1 est supprimé ;

2° Après le 1, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis. Sont également éligibles au quota d'investissement de 60 % mentionné au 1, dans la limite de
20 % de l'actif du fonds, les titres mentionnés au 3 de l'article L. 214-36, sous réserve que la société émettrice
réponde aux conditions mentionnées au 1, à l'exception de celle tenant à la non-cotation, et n'ait pas pour objet la
détention de participations financières. » ;

3° Dans la première phrase du 2, après les mots : « Les dispositions », sont insérés les mots : « du 4 et »,
et après les mots : « définis au 1 », sont insérés les mots : « et au 1 bis ».

•
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Annexe 4

I de l’article 81 de la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005)

I. - Dans le 2 du VI et le premier alinéa du VI bis de l'article 199 terdecies-0 A du code général des impôts,
l'année : « 2006 » est remplacée par l'année : « 2010 ».

(…)

•
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Annexe 5

Extrait de l’article 32 de la loi de finances rectificative pour 2005 (n° 1720-2005 du 30 décembre 2005)

(…)

VII. - Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun de placement à risques dont le règlement
prévoit que les porteurs de parts pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus aux articles 163 quinquies B,
150-0 A, 209-0 A et 219 du code général des impôts n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au 1° du
II de l'article 163 quinquies B du même code, la société de gestion du fonds est redevable d'une amende égale à
20 % du montant des investissements qui permettraient d'atteindre un quota d'investissement de 50 %. Le
montant de cette amende est toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au
titre des frais de gestion pour l'exercice concerné.

Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun d'investissements dans l'innovation ou qu'un fonds
d'investissements de proximité n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au I de l'article L. 214-41 du
code monétaire et financier et au 1 de l'article L. 214-41-1 du même code, la société de gestion du fonds est
redevable d'une amende égale à 20 % du montant des investissements qui permettraient d'atteindre un quota
d'investissement de 60 %. Le montant de cette amende est toutefois limité à la moitié du montant des sommes
qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour l'exercice concerné.

L'amende prévue aux précédents alinéas est exclusive de l'amende prévue au VI. Le montant de l'amende
prévue aux précédents alinéas est diminué d'un abattement égal à la proportion du montant des souscriptions
réalisées par des personnes n'ayant pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des
souscriptions émises par le fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de l'exercice au cours duquel le
quota d'investissement n'a pas été respecté. Le recouvrement et le contentieux de l'amende prévue aux premier
et deuxième alinéas sont assurés selon les règles applicables en matière de taxes sur le chiffre d'affaires.

•
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Annexe 6

Article 3 du décret n° 2003-1103 du 21 novembre 2003 modifiant le décret n° 89-623 du 6 septembre 1989
pris en application de la loi n° 88-1201 du 23 décembre 1988 relative aux organismes de placement

collectif en valeurs mobilières et portant création des fonds communs de créances

Le chapitre III du décret du 6 septembre 1989 susvisé est ainsi modifié :

I. - A l'article 10 :

1° a) Au premier alinéa du 1 du II, les mots : « la limite fixée au deuxième alinéa de l'article L. 214-4 du
code monétaire et financier » sont remplacés par les mots : « la limite fixée au sixième alinéa de l'article L. 214-4
du code monétaire et financier » ;

b) Au premier alinéa du 4 du II, les mots : « la limite fixée au quatrième alinéa de l'article L. 214-4 du code
monétaire et financier » sont remplacés par les mots : « la limite fixée au huitième alinéa de l'article L. 214-4 du
code monétaire et financier » ;

c) Au II, la phrase suivante est insérée avant le 1 : « Les dispositions des articles 2 à 4-3-1 et de la
section 3 du chapitre Ier ne sont pas applicables aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières
relevant du présent chapitre. » ;

d) A la dernière phrase du V, les mots : « de gestion au sens du d de l'article L. 321-1 du code monétaire
et financier » sont remplacés par les mots : « de gestion au sens du 4 de l'article L. 321-1 du code monétaire et
financier ».

2° a) Les mots : « au 1 de l'article L. 214-36 et au I de l'article L. 214-41 » sont remplacés par les mots :
« au 1 de l'article L. 214-36, au I de l'article L. 214-41 et au 1 de l'article L. 214-41-1 », les mots : « ni de
l'article L. 214-41 » le sont par ceux : « ni de l'article L. 214-41, ni de l'article L. 214-41-1 » et les mots : « ni des
articles L. 214-37 et L. 214-41 » le sont par les mots : « ni des articles L. 214-37, L. 214-41 et L. 214-41-1 » ;

b) Au premier alinéa du 2 du II, les mots : « ou un fonds d'investissement de proximité » sont ajoutés
après les mots : « un fonds commun de placement dans l'innovation » ;

c) Au III : au 1° du a du 1, au a du 2 et au 1° du c du 2, après la référence : « au b du 2 de
l'article L. 214-36 du code monétaire et financier » sont insérés les mots : « , ou, pour les fonds d'investissement
de proximité, dans des fonds communs de placement à risques ou dans des sociétés de capital-risque
mentionnés au sixième alinéa de l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier ».

II. - Dans les articles 10 à 10-4, les mots : « marché réglementé français ou étranger » sont remplacés par
les mots : « marché réglementé au sens de l'article 2 ».

III. - Au 1 de l'article 10-4, les mots : « Les dispositions prévues aux deuxième et quatrième alinéas de
l'article L. 214-4 du code monétaire et financier » sont remplacés par les mots : « Les dispositions prévues aux
sixième et huitième alinéas de l'article L. 214-4 du code monétaire et financier », et la référence « IV » est
remplacée par la référence « V ».

IV. - Il est ajouté une section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Fonds d'investissement de proximité

« Art. 10-5. - Pour l'application du a du 1 de l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier, une entreprise est
regardée comme exerçant ses activités principalement dans les établissements situés dans la zone géographique
choisie par un fonds d'investissement de proximité lorsqu'à la clôture de leur exercice précédant le premier
investissement du fonds dans cette entreprise :

« 1° Soit ces établissements répondent à deux des trois conditions suivantes :

« a) Leurs chiffres d'affaires cumulés représentent au moins 30 % du chiffre d'affaires total de l'entreprise ;

« b) Leurs effectifs permanents cumulés représentent au moins 30 % de l'effectif total de l'entreprise ;

« c) Leurs immobilisations brutes utilisées représentent au moins 30 % du total des immobilisations brutes
utilisées de l'entreprise
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« 2° Soit ces établissements exercent, au regard de deux des trois données économiques mentionnées au
1°, une activité plus importante que celle exercée par ceux des autres établissements de l'entreprise qui sont
situés dans une autre zone géographique choisie par un fonds d'investissement de proximité. La situation
respective de ces établissements est appréciée soit au 1er janvier de l'année d'investissement, soit trois mois
avant la date de celui-ci.

« Art. 10-6. - Pour les sociétés mentionnées au c du 1 de l'article L. 214-41-1 du code monétaire et
financier, la condition de détention exclusive est satisfaite lorsque les titres donnant accès au capital de sociétés
dont l'objet n'est pas la détention de participations financières et qui répondent aux conditions d'éligibilité fixées
au premier alinéa et aux a et b du même 1 représentent 90 % de leur actif. »

•
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Annexe 7

Décret n° 2004-589 du 21 juin 2004 pris pour l’application du VI bis de l’article 199 terdecies-0 A du code
général des impôts relatif aux fonds d’investissement de proximité et modifiant l’annexe III de ce code

Article 1

Au livre Ier, première partie, titre Ier, chapitre Ier, section III, de l'annexe III au code général des impôts, il
est inséré un 6° bis intitulé : « Réduction d'impôt au titre des souscriptions de parts de fonds d'investissement de
proximité » qui comprend l'article 46 AI quinquies rédigé comme suit :

« Art. 46 AI quinquies. - I. - La société de gestion d'un fonds d'investissement de proximité mentionné à
l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier ou le dépositaire des actifs de ce fonds agissant pour le
compte de la société de gestion est soumis aux obligations définies aux I à III de l'article 46 AI ter et à celles
définies aux V à VII de ce même article lorsque les souscripteurs des parts de ce fonds entendent bénéficier de la
réduction d'impôt prévue au VI bis de l'article 199 terdecies-0 A du code général des impôts.

II. - A chaque inventaire semestriel, la société de gestion d'un fonds d'investissement de proximité ou le
dépositaire des actifs de ce fonds agissant pour le compte de la société de gestion s'assure que les sociétés dont
les titres ou avances en compte courant sont retenus pour le calcul de la proportion mentionnée au 1 de
l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier remplissent, à la date de clôture de leur dernier exercice
précédant l'inventaire, les conditions posées à cet article L. 214-41-1.

La société de gestion du fonds ou le dépositaire de ses actifs adresse, à la direction des services fiscaux
dont il relève, un état de chacun des inventaires semestriels de l'actif du fonds mentionnés au précédent alinéa, à
l'appui du bilan et du compte de résultats.

III. - Les dispositions de l'article 46 AI quater s'appliquent au contribuable qui entend bénéficier de la
réduction d'impôt prévue au VI bis de l'article 199 terdecies-0 A du code général des impôts pour la souscription
en numéraire de parts de fonds d'investissement de proximité mentionnés à l'article L. 214-41-1 du code
monétaire et financier. »

Article 2

Pour les fonds d'investissement de proximité créés ou transformés avant la date de publication du présent
décret, les sociétés ou dépositaires mentionnés au I de l'article 46 AI quinquies de l'annexe III au code général
des impôts déposent la déclaration prévue à l'article 41 sexdecies A et au I de l'article 46 AI ter de l'annexe III
précitée dans les trois mois qui suivent cette date.

•
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Annexe 8

Décret n° 2006-1726 du 23 décembre 2006 relatif à l’aménagement des règles d’investissement des
sociétés de capital-risque et des fonds communs de placement à risques ainsi que des règles d’éligibilité
à l’actif des organismes de placement collectifs en valeurs mobilières et modifiant le code monétaire et

financier (partie réglementaire) ainsi que l’annexe II au code général des impôts

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,

Vu le code général des impôts, notamment ses articles 163 quinquies B et 242 quinquies, et l'annexe II à
ce code ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 214-36, L. 214-41, R. 214-2 et R. 214-38 ;

Vu la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier,
modifiée en dernier lieu par l'article 32 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour
2005, notamment ses articles 1er et 1er-1 ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, Décrète :

Chapitre Ier

Dispositions modifiant le code monétaire et financier

(partie réglementaire)

Article 1

L'article R. 214-38 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1° Au début, il est inséré un : « I » ;

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. - 1° Pour l'application du 3 de l'article L. 214-36, la capitalisation boursière d'une société est
déterminée par le produit du nombre de ses titres de capital admis à la négociation à l'ouverture du jour de
négociation précédant celui de l'investissement par la moyenne des cours d'ouverture des soixante jours de
négociation précédant celui de l'investissement.

« Toutefois, lorsque durant ces soixante jours les titres de capital de la société sont pour la première fois
admis à la négociation, la moyenne retenue est celle des cours d'ouverture des jours de négociation depuis le
jour de l'admission à la négociation jusqu'au jour précédant celui de l'investissement. Il en est de même en cas
d'augmentation de capital ou d'opération de fusion, scission ou apport partiel d'actif réalisée durant ces soixante
jours et emportant admission à la négociation de nouveaux titres de capital de la société absorbante ou
bénéficiaire.

« 2° Par dérogation aux dispositions du 1°, en cas d'investissement le jour de la première cotation des
titres de capital d'une société, sa capitalisation boursière est déterminée par le produit du nombre de titres de
capital ainsi admis à la négociation par le prix auquel ces titres sont placés dans le public, à savoir le prix auquel
ces titres sont vendus au public avant la première cotation.

« De même, en cas d'investissement le jour où de nouveaux titres de capital de la société sont admis à la
négociation à la suite d'une augmentation de capital ou à une opération de fusion, scission ou apport partiel
d'actif, sa capitalisation boursière est déterminée par le produit du nombre total des titres de capital de la société
absorbante ou bénéficiaire admis à la négociation à l'issue de l'opération par le cours de clôture du dernier jour
de négociation précédant l'admission à la négociation de ces nouveaux titres de capital.

« 3° Le jour de l'investissement mentionné aux 1° et 2° s'entend du jour d'acquisition ou de souscription
des titres de capital admis à la négociation. »
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Article 2

Après l'article D. 214-73 du même code, sont insérés les articles R. 214-73-1 et R. 214-73-2 ainsi rédigés :

« Art. R. 214-73-1. - Pour les sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 du I quinquies de
l'article L. 214-41, l'effectif est déterminé par la somme de l'effectif de la société et de l'effectif de chacune des
sociétés mentionnées au c du 1 du même I quinquies.

« Art. R. 214-73-2. - Pour les sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 du I quinquies de
l'article L. 214-41, la condition relative à l'exclusivité des participations détenues est remplie lorsque les titres
participatifs, les titres de capital ou donnant accès au capital émis par des sociétés autres que les sociétés filiales
mentionnées au c du 1 du même I quinquies, ainsi que les avances en compte courant consenties à ces sociétés,
représentent au plus 10 % de leur actif brut comptable. »

Article 3

L'article R. 214-2 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1° Après le 2° du I, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« 3° Soit négociés sur un marché d'instruments financiers non mentionné au 1°, ouvert au public et en
fonctionnement régulier, dont les règles d'organisation sont approuvées par l'Autorité des marchés financiers à la
demande de la personne qui gère ce marché, et qui se soumet aux dispositions du règlement général de cette
même autorité relatives aux abus de marché ;

« 4° Soit négociés sur un marché d'instruments financiers non mentionné aux 1° et 3°, ouvert au public et
en fonctionnement régulier, dont le siège est fixé dans un Etat membre de la Communauté européenne ou un
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, et ayant des règles d'organisation et de protection
des investisseurs comparables à celles des marchés relevant du 3° et reconnues par l'autorité compétente de ce
même Etat partie ; »

2° Au dernier alinéa du I, les mots : « admis à la négociation sur un marché réglementé » sont remplacés
par les mots : « mentionnés aux 1° à 4° ».

3° Au premier alinéa du II, les mots : « réglementé mentionnés aux 1° et 2° » sont remplacés par le mot : «
relevant ».

Chapitre II

Dispositions modifiant l'annexe II au code général des impôts

Article 4

L'article 171 AM de l'annexe II au code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au début de cet article, il est inséré un : « I » ;

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. - Pour l'application du quatrième alinéa du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985, la
capitalisation boursière d'une société est déterminée conformément au II de l'article R. 214-38 du code monétaire
et financier. »
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Article 5

L'article 171 AP de la même annexe est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 171 AP. - I. - Pour l'application du f du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985, la
proportion de l'actif des sociétés mentionnées à la première phrase du même f investi directement, ou
indirectement par l'intermédiaire d'autres sociétés mentionnées à cette même première phrase, dans des
sociétés qui répondent aux conditions prévues au troisième alinéa du 1° du même article 1er-1 est calculée en
additionnant au numérateur :

« 1° le prix de souscription ou d'acquisition des titres mentionnés au troisième alinéa du 1° du même
article 1er-1 et éligibles au quota de 50 % prévu à ce même troisième alinéa et la valeur brute comptable des
avances en compte courant consenties aux sociétés émettrices de ces titres ;

« 2° et le prix de souscription ou d'acquisition des titres émis par une société mentionnée à la première
phrase du f du 1° du même article 1er-1, ainsi que la valeur brute comptable des avances en compte courant
consenties à cette même société, retenus à hauteur de la proportion des investissements directs, ou indirects par
l'intermédiaire d'autres sociétés mentionnées à la première phrase du même f, de son actif brut comptable dans
des sociétés qui répondent aux conditions prévues au troisième alinéa du 1° du même article 1er-1.

« Le dénominateur est égal à l'actif brut comptable de la société.

« II. - Les dispositions du I s'appliquent également aux investissements réalisés par des sociétés
mentionnées à la première phrase du f du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 directement,
ou indirectement par l'intermédiaire d'autres sociétés mentionnées à cette même première phrase du f, dans des
sociétés répondant aux conditions prévues au quatrième alinéa du 1° du même article 1er-1. »

Article 6

Après l'article 171 AP de la même annexe, il est inséré un article 171 AP bis ainsi rédigé :

« Art. 171 AP bis. - I. - Pour l'application du d du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985,
la proportion de l'actif de l'entité mentionnée à ce même d investi directement, ou indirectement par l'intermédiaire
de sociétés mentionnées à la première phrase du f du 1° du même article 1er-1, dans des sociétés qui répondent
aux conditions prévues au troisième alinéa du même 1°, s'applique au montant des souscriptions effectivement
libérées par la société de capital-risque. Elle est calculée par référence au dernier inventaire de l'actif de ladite
entité en additionnant au numérateur :

« 1° le prix de souscription ou d'acquisition des titres mentionnés au troisième alinéa du 1° du même
article 1er-1 et éligibles au quota de 50 % prévu à ce même troisième alinéa et le montant des avances en
compte courant consenties aux sociétés émettrices de ces titres ;

« 2° et le prix de souscription ou d'acquisition des titres émis par une société mentionnée à la première
phrase du f du 1° du même article 1er-1, ainsi que le montant des avances en compte courant consenties à cette
même société, retenus à hauteur de la proportion des investissements directs, ou indirects par l'intermédiaire
d'autres sociétés mentionnées à la première phrase du même f, de son actif dans des sociétés qui répondent aux
conditions prévues au troisième alinéa du 1° susmentionné.

« Le dénominateur est égal à l'actif de ladite entité.

« II. - Les dispositions du I s'appliquent également aux investissements effectués par une entité
mentionnée au d du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 directement, ou indirectement par
l'intermédiaire de sociétés mentionnées à la première phrase du f du même 1°, dans des sociétés qui répondent
aux conditions prévues au quatrième alinéa du 1° de ce même article 1er-1. »
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Article 7

L'article 171 AU de la même annexe est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 171 AU. - I. - Pour l'application du 1° quater du II de l'article 163 quinquies B du code général des
impôts, la proportion de l'actif des sociétés mentionnées au premier alinéa du même 1° quater investi
directement, ou indirectement par l'intermédiaire d'autres sociétés mentionnées à ce même premier alinéa du 1°
quater, dans des sociétés qui répondent aux conditions prévues au 1° du II du même article 163 quinquies B et
dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché mentionné au 1 de l'article L. 214-36 du code
monétaire et financier est calculée en additionnant au numérateur :

« 1° le prix de souscription ou d'acquisition des titres mentionnés au 1 de l'article L. 214-36 du code
monétaire et financier et éligibles au quota de 50 % prévu au 1° du II de l'article 163 quinquies B du code général
des impôts et la valeur brute comptable des avances en compte courant consenties aux sociétés émettrices de
ces titres ;

« 2° et le prix de souscription ou d'acquisition des titres émis par une société mentionnée au premier
alinéa du 1° quater du II de l'article 163 quinquies B du code général des impôts, ainsi que la valeur brute
comptable des avances en compte courant consenties à cette même société, retenus à hauteur de la proportion
des investissements directs, ou indirects par l'intermédiaire d'autres sociétés mentionnées à ce même premier
alinéa du 1° quater, de son actif brut comptable dans des sociétés qui répondent aux conditions prévues au 1° du
II du même article 163 quinquies B et dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché
mentionné au 1 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier.

« Le dénominateur est égal à l'actif brut comptable de la société.

« II. - Les dispositions du I s'appliquent également aux investissements réalisés par des sociétés
mentionnées au premier alinéa du 1° quater du II de l'article 163 quinquies B du code général des impôts
directement, ou indirectement par l'intermédiaire d'autres sociétés mentionnées à ce même premier alinéa du 1°
quater, dans des sociétés qui répondent aux conditions prévues au 1° du II du même article 163 quinquies B et
dont les titres sont admis aux négociations sur un marché dans les conditions du 3 de l'article L. 214-36 du code
monétaire et financier. »

Article 8

Après l'article 171 AU de la même annexe, il est inséré un article 171 AV ainsi rédigé :

« Art. 171 AV. - I. - Pour l'application du 1° quinquies du II de l'article 163 quinquies B du code général des
impôts, la proportion de l'actif de l'entité mentionnée à ce même 1° quinquies investi directement, ou
indirectement par l'intermédiaire de sociétés mentionnées au premier alinéa du 1° quater du même II, dans des
sociétés qui répondent aux conditions prévues au 1° du même II et dont les titres ne sont pas admis aux
négociations sur un marché mentionné au 1 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier s'applique au
montant des souscriptions effectivement libérées par le fonds. Elle est calculée par référence au dernier
inventaire de l'actif de ladite entité en additionnant au numérateur :

« 1° le prix de souscription ou d'acquisition des titres mentionnés au 1 de l'article L. 214-36 du code
monétaire et financier éligibles au quota de 50 % prévu au 1° du II de l'article 163 quinquies B du code général
des impôts et le montant des avances en compte courant consenties aux sociétés émettrices de ces titres ;

« 2° et le prix de souscription ou d'acquisition des titres émis par une société mentionnée au premier
alinéa du 1° quater du II de l'article 163 quinquies B du code général des impôts, ainsi que le montant des
avances en compte courant consenties à cette même société, retenus à hauteur de la proportion des
investissements directs, ou indirects par l'intermédiaire d'autres sociétés mentionnées au même premier alinéa
du 1° quater, de son actif dans des sociétés qui répondent aux conditions prévues au 1° du II du même
article 163 quinquies B et dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché mentionné au 1 de
l'article L. 214-36 du code monétaire et financier.

« Le dénominateur est égal à l'actif de ladite entité.

« II. - Les dispositions du I s'appliquent également aux investissements effectués par une entité
mentionnée au 1° quinquies du II de l'article 163 quinquies B du code général des impôts directement, ou
indirectement par l'intermédiaire de sociétés mentionnées au premier alinéa du 1° quater du même II, dans des
sociétés qui répondent aux conditions prévues au 1° du même II et dont les titres sont admis aux négociations sur
un marché dans les conditions du 3 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier. »
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Article 9

Le I de l'article 171 AS de la même annexe est abrogé.

Article 10

Après l'article 171 AS de la même annexe, il est inséré un article 171 AS bis ainsi rédigé :

« Art. 171 AS bis. - I. - L'état prévu au II de l'article 242 quinquies du code général des impôts, établi sur
papier libre, mentionne pour chaque investissement retenu pour le calcul du quota de 50 % prévu au troisième
alinéa du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 :

« 1° La dénomination de la société ou de l'entité, l'adresse de son siège social et de son siège de direction
effective ;

« 2° L'activité principale de la société ;

« 3° La capitalisation boursière de la société si ses titres sont admis à la négociation sur un marché
d'instruments financiers d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur
l'Espace économique européen dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché ou un
prestataire de services d'investissement ;

« 4° Le montant et la nature des investissements retenus pour le calcul du quota de 50 % précité et pour
la limite de 20 % prévue au quatrième alinéa du 1° de l'article 1er-1 précité ;

« II. - Les sociétés de capital-risque qui ont investi dans des sociétés mentionnées à la première phrase
du f du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 ou dans des entités mentionnées au d du même l°
joignent en outre à l'état mentionné au I :

« 1° Un état, établi sur papier libre, qui fait apparaître, pour chaque investissement dans des sociétés
mentionnées à la première phrase du f du 1° de l'article 1er-1 de la loi du 11 juillet 1985 susmentionnée, les
éléments permettant d'apprécier le montant des titres de la société retenu pour l'appréciation du quota
d'investissement de 50 % prévu au troisième alinéa du 1° du même article 1er-1 et pour le calcul de la limite de
20 % prévue au quatrième alinéa du même 1° de l'article 1er-1. Cet état indique notamment la dénomination
sociale des sociétés dont les titres sont éligibles au quota de 50 %, l'adresse de leur siège social ou de leur siège
de direction effective si elle est différente, la nature de leur activité et leur capitalisation boursière si leurs titres
sont admis à la négociation sur un marché réglementé ou organisé d'un Etat membre de la Communauté
européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ;

« 2° Un état, établi sur une formule délivrée par l'administration, qui fait apparaître, pour chaque
investissement dans des entités mentionnées au d du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985,
les éléments permettant d'apprécier le montant des droits représentatifs du placement financier de la société de
capital-risque dans l'entité retenu dans le quota d'investissement de 50 % prévu au troisième alinéa du 1° du
même article 1er-1 et pour le calcul de la limite de 20 % prévue au quatrième alinéa du 1° de ce même
article 1er-1. »

Article 11

Après l'article 171 AV de la même annexe, il est inséré un article 171 AW ainsi rédigé :

« Art. 171 AW. - I. - La société de gestion du fonds commun de placement à risques adresse, dans les
quatre mois qui suivent la clôture de l'exercice du fonds, la déclaration prévue au I de l'article 242 quinquies du
code général des impôts, établie sur papier libre, qui mentionne pour chaque investissement retenu pour le calcul
du quota de 50 % prévu au 1° du II de l'article 163 quinquies B du même code :

« 1° La dénomination de la société ou de l'entité, l'adresse de son siège social et de son siège de direction
effective si elle est différente ;

« 2° L'activité principale de la société ;
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« 3° La capitalisation boursière de la société si ses titres sont admis à la négociation sur un marché
d'instruments financiers d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen dont le fonctionnement est
assuré par une entreprise de marché ou un prestataire de services d'investissement ;

« 4° Le montant et la nature des investissements retenus pour le calcul du quota de 50 % précité et pour
la limite de 20 % prévue au 3 de l'article L. 214-36 du code monétaire et financier.

« II. - Lorsque le fonds commun de placement à risques investit dans des sociétés mentionnées au
premier alinéa du 1° quater du II de l'article 163 quinquies B du code général des impôts ou dans des entités
mentionnées au l° quinquies du même II, la société de gestion joint en outre à la déclaration mentionnée au I :

« 1° Un état, établi sur papier libre, qui fait apparaître, pour chaque investissement dans des sociétés
mentionnées au premier alinéa du 1° quater du II de l'article 163 quinquies B susmentionné, les éléments
permettant d'apprécier le montant des titres de la société retenu pour l'appréciation du quota d'investissement de
50 % prévu au 1° du II du même article 163 quinquies B et pour le calcul de la limite de 20 % prévue au 3 de
l'article L. 214-36 du code monétaire et financier. Cet état indique notamment la dénomination sociale des
sociétés dont les titres sont éligibles au quota de 50 %, l'adresse de leur siège social et de leur siège de direction
effective si elle est différente, la nature de leur activité et leur capitalisation boursière si leurs titres sont admis à la
négociation sur un marché réglementé ou organisé d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ;

« 2° Un état, établi sur une formule délivrée par l'administration, qui fait apparaître, pour chaque
investissement dans des entités mentionnées au 1° quinquies du II de l'article 163 quinquies B du code général
des impôts, les éléments permettant d'apprécier le montant des droits représentatifs du placement financier du
fonds dans l'entité retenu dans le quota d'investissement de 50 % prévu au 1° du II du même article 163
quinquies B et pour le calcul de la limite de 20 % prévue au 3 de l'article L. 214-36 du code monétaire et
financier.»

Chapitre III

Dispositions transitoires et finales

Article 12

Les dispositions des articles 10 et 11 sont applicables aux exercices clos postérieurement à la date de
publication du présent décret.

Article 13

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministre délégué au budget et à la réforme de
l'Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 décembre 2006.

Dominique de Villepin

Par le Premier ministre :

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l'Etat,
porte-parole du Gouvernement,

Jean-François Copé
Le ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie,

Thierry Breton

•
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Annexe 9

Article L. 214-41-1 du code monétaire et financier en vigueur au 1er janvier 2006

1. Les fonds d'investissement de proximité sont des fonds communs de placement à risques dont l'actif est
constitué, pour 60 % au moins, de valeurs mobilières, parts de société à responsabilité limitée et avances en
compte courant, dont au moins 10 % dans des nouvelles entreprises exerçant leur activité ou juridiquement
constituées depuis moins de cinq ans, telles que définies par le 1 et le a du 2 de l'article L. 214-36, émises par
des sociétés ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté européenne, ou dans un autre Etat partie
à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient
une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, qui sont soumises à
l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou en seraient passibles dans les mêmes conditions
si l'activité était exercée en France, et qui remplissent les conditions suivantes :

a) Exercer leurs activités principalement dans des établissements situés dans la zone géographique
choisie par le fonds et limitée à une région ou deux ou trois régions limitrophes, ou, lorsque cette condition ne
trouve pas à s'appliquer, y avoir établi leur siège social. Le fonds peut également choisir une zone géographique
constituée d'un ou de plusieurs départements d'outre mer ;

b) Répondre à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à l'annexe I au règlement (CE)
nº 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux
aides d'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises ;

c) Ne pas avoir pour objet la détention de participations financières, sauf à détenir exclusivement des titres
donnant accès au capital de sociétés dont l'objet n'est pas la détention de participations financières et qui
répondent aux conditions d'éligibilité du premier alinéa, du a et du b.

Les conditions fixées au a et au b s'apprécient à la date à laquelle le fonds réalise ses investissements.

Sont également prises en compte dans le calcul du quota d'investissement de 60 % les parts de fonds
commun de placement à risques mentionnés à l'article L. 214-36 et les actions de sociétés de capital-risque
régies par l'article 1er-1 de la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier à concurrence du pourcentage d'investissement direct de l'actif de la structure concernée dans les
sociétés qui répondent aux dispositions du premier alinéa, du a et du b, à l'exclusion des sociétés ayant pour
objet la détention de participations financières.

Toutefois, un fonds d'investissement de proximité ne peut investir plus de 10 % de son actif dans des parts
de fonds communs de placement à risques et des actions de sociétés de capital-risque.

Sont également prises en compte dans le calcul du quota de 60 % les participations versées à des
sociétés de caution mutuelle ou à des organismes de garantie intervenant dans la zone géographique choisie par
le fonds.

1 bis. Sont également éligibles au quota d'investissement de 60 % mentionné au 1, dans la limite de 20 %
de l'actif du fonds, les titres mentionnés au 3 de l'article L. 214-36, sous réserve que la société émettrice réponde
aux conditions mentionnées au 1, à l'exception de celle tenant à la non-cotation, et n'ait pas pour objet la
détention de participations financières.

2. Les dispositions du 4 et du 5 de l'article L. 214-36 s'appliquent aux fonds d'investissement de proximité
sous réserve du respect du quota de 60 % et des conditions d'éligibilité tels que définis au 1 et au 1 bis du
présent article. Toutefois, par dérogation aux dispositions du 5 du même article, les fonds d'investissement de
proximité créés jusqu'au 31 décembre 2004 doivent respecter leur quota d'investissement de 60 % au plus tard
lors de l'inventaire de clôture du deuxième exercice suivant celui de leur constitution.

3. Les parts d'un fonds d'investissement de proximité ne peuvent pas être détenues :

a) A plus de 20 % par un même investisseur ;

b) A plus de 10 % par un même investisseur personne morale de droit public ;

c) A plus de 30 % par des personnes morales de droit public prises ensemble.
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4. Les fonds d'investissements de proximité ne peuvent pas bénéficier des dispositions des
articles L. 214-33 et L. 214-37.

5. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du quota prévu au 1 dans le cas où le fonds
procède à des appels complémentaires de capitaux ou à des souscriptions nouvelles. Il fixe également les règles
d'appréciation du quota, les critères retenus pour déterminer si une entreprise exerce son activité principalement
dans la zone géographique choisie par le fonds ainsi que les règles spécifiques relatives aux cessions et aux
limites de la détention des actifs.

•
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Annexe 10

Annexe I au règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concernant l'application des
articles 87 et 88 du traité CE aux aides de l'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises

DÉFINITION DES MICRO, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ADOPTÉE PAR LA COMMISSION

Article premier

Entreprise

Est considérée comme entreprise toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une
activité économique. Sont notamment considérées comme telles les entités exerçant une activité artisanale ou
d'autres activités à titre individuel ou familial, les sociétés de personnes ou les associations qui exercent
régulièrement une activité économique.

Article 2

Effectif et seuils financiers définissant les catégories d'entreprises

1. La catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui
occupent moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50 millions d'euros ou dont le
total du bilan annuel n'excède pas 43 millions d'euros.

2. Dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins
de 50 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 10 millions d'euros.

3. Dans la catégorie des PME, une microentreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins de
10 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 2 millions d'euros.

Article 3

Types d'entreprises pris en considération pour le calcul de l'effectif et des montants financiers

1. Est une «entreprise autonome» toute entreprise qui n'est pas qualifiée comme entreprise partenaire au
sens du paragraphe 2 ou comme entreprise liée au sens du paragraphe 3.

2. Sont des «entreprises partenaires» toutes les entreprises qui ne sont pas qualifiées comme entreprises
liées au sens du paragraphe 3 et entre lesquelles existe la relation suivante: une entreprise (entreprise en amont)
détient, seule ou conjointement avec une ou plusieurs entreprises liées au sens du paragraphe 3, 25 % ou plus
du capital ou des droits de vote d'une autre entreprise (entreprise en aval).

Une entreprise peut toutefois être qualifiée d'autonome, donc n'ayant pas d'entreprises partenaires, même
si le seuil de 25 % est atteint ou dépassé, lorsque l'on est en présence des catégories d'investisseurs suivants, et
à la condition que ceux-ci ne soient pas, à titre individuel ou conjointement, liés au sens du paragraphe 3 avec
l'entreprise concernée:

a) sociétés publiques de participation, sociétés de capital à risque, personnes physiques ou groupes de
personnes physiques ayant une activité régulière d'investissement en capital à risque (business angels) qui
investissent des fonds propres dans des entreprises non cotées en bourse, pourvu que le total de
l'investissement desdits business angels dans une même entreprise n'excède pas 1 250 000 euros;

b) universités ou centres de recherche à but non lucratif;

c) investisseurs institutionnels y compris fonds de développement régional;

d) autorités locales autonomes ayant un budget annuel inférieur à 10 millions d'euros et moins de 5 000
habitants.

3. Sont des «entreprises liées» les entreprises qui entretiennent entre elles l'une ou l'autre des relations
suivantes:

a) une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d'une autre entreprise;

b) une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l'organe
d'administration, de direction ou de surveillance d'une autre entreprise;
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c) une entreprise a le droit d'exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d'un
contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d'une clause des statuts de celle-ci;

d) une entreprise actionnaire ou associée d'une autre entreprise contrôle seule, en vertu d'un accord
conclu avec d'autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de vote des
actionnaires ou associés de celle-ci.

Il y a présomption qu'il n'y a pas d'influence dominante, dès lors que les investisseurs énoncés au
paragraphe 2, deuxième alinéa, ne s'immiscent pas directement ou indirectement dans la gestion de l'entreprise
considérée, sans préjudice des droits qu'ils détiennent en leur qualité d'actionnaires ou d'associés.

Les entreprises qui entretiennent l'une ou l'autre des relations visées au premier alinéa à travers une ou
plusieurs autres entreprises, ou avec des investisseurs visés au paragraphe 2, sont également considérées
comme liées.

Les entreprises qui entretiennent l'une ou l'autre de ces relations à travers une personne physique ou un
groupe de personnes physiques agissant de concert, sont également considérées comme entreprises liées pour
autant que ces entreprises exercent leurs activités ou une partie de leurs activités dans le même marché en
cause ou dans des marchés contigus.

Est considéré comme marché contigu le marché d'un produit ou service se situant directement en amont
ou en aval du marché en cause.

4. Hormis les cas visés au paragraphe 2, deuxième alinéa, une entreprise ne peut pas être considérée
comme une PME, si 25 % ou plus de son capital ou de ses droits de vote sont contrôlés, directement ou
indirectement, par un ou plusieurs organismes publics ou collectivités publiques, à titre individuel ou
conjointement.

5. Les entreprises peuvent établir une déclaration relative à leur qualification d'entreprise autonome,
partenaire ou liée, ainsi qu'aux données relatives aux seuils énoncés dans l'article 2. Cette déclaration peut être
établie même si la dispersion du capital ne permet pas de savoir précisément qui le détient, l'entreprise déclarant
de bonne foi qu'elle peut légitimement présumer ne pas être détenue à 25 % ou plus par une entreprise ou
conjointement par des entreprises liées entre elles ou à travers des personnes physiques ou un groupe de
personnes physiques. De telles déclarations sont effectuées sans préjudice des contrôles ou vérifications prévues
par les réglementations nationales ou communautaires.

Article 4

Données à retenir pour le calcul de l'effectif et des montants financiers et période de référence

1. Les données retenues pour le calcul de l'effectif et des montants financiers sont celles afférentes au
dernier exercice comptable clôturé et sont calculées sur une base annuelle. Elles sont prises en compte à partir
de la date de clôture des comptes. Le montant du chiffre d'affaires retenu est calculé hors taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) et hors autres droits ou taxes indirects.

2. Lorsqu'une entreprise, à la date de clôture des comptes, constate un dépassement dans un sens ou
dans un autre et sur une base annuelle, des seuils de l'effectif ou des seuils financiers énoncés à l'article 2, cette
circonstance ne lui fait acquérir ou perdre la qualité de moyenne, petite ou microentreprise que si ce
dépassement se produit pour deux exercices consécutifs.

3. Dans le cas d'une entreprise nouvellement créée et dont les comptes n'ont pas encore été clôturés, les
données à considérer font l'objet d'une estimation de bonne foi en cours d'exercice.

Article 5

L'effectif

L'effectif correspond au nombre d'unités de travail par année (UTA), c'est-à-dire au nombre de personnes
ayant travaillé dans l'entreprise considérée ou pour le compte de cette entreprise à temps plein pendant toute
l'année considérée. Le travail des personnes n'ayant pas travaillé toute l'année, ou ayant travaillé à temps partiel,
quelle que soit sa durée, ou le travail saisonnier, est compté comme fractions d'UTA. L'effectif est composé:

a) des salariés;

b) des personnes travaillant pour cette entreprise, ayant un lien de subordination avec elle et assimilées à
des salariés au regard du droit national;
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c) des propriétaires exploitants;

d) des associés exerçant une activité régulière dans l'entreprise et bénéficiant d'avantages financiers de la
part de l'entreprise.

Les apprentis ou étudiants en formation professionnelle bénéficiant d'un contrat d'apprentissage ou de
formation professionnelle ne sont pas comptabilisés dans l'effectif. La durée des congés de maternité ou congés
parentaux n'est pas comptabilisée.

Article 6

Détermination des données de l'entreprise

1. Dans le cas d'une entreprise autonome, la détermination des données, y compris l'effectif, s'effectue
uniquement sur la base des comptes de cette entreprise.

2. Les données, y compris l'effectif, d'une entreprise ayant des entreprises partenaires ou liées, sont
déterminées sur la base des comptes et autres données de l'entreprise, ou — s'ils existent — des comptes
consolidés de l'entreprise, ou des comptes consolidés dans lesquels l'entreprise est reprise par consolidation.

Aux données visées au premier alinéa sont agrégées les données des éventuelles entreprises partenaires
de l'entreprise considérée, situées immédiatement en amont ou en aval de celle-ci. L'agrégation est
proportionnelle au pourcentage de participation au capital ou des droits de vote (le plus élevé de ces deux
pourcentages). En cas de participation croisée, le plus élevé de ces pourcentages s'applique.

Aux données visées aux premier et deuxième alinéas sont ajoutées 100 % des données des éventuelles
entreprises directement ou indirectement liées à l'entreprise considérée et qui n'ont pas déjà été reprises dans les
comptes par consolidation.

3. Pour l'application du paragraphe 2, les données des entreprises partenaires de l'entreprise considérée
résultent des comptes et autres données, consolidés s'ils existent, auxquelles sont ajoutées 100 % des données
des entreprises liées à ces entreprises partenaires, sauf si leurs données ont été déjà reprises par consolidation.

Pour l'application du paragraphe 2, les données des entreprises liées à l'entreprise considérée, résultent
de leurs comptes et autres données, consolidés s'ils existent. À celles-ci sont agrégées proportionnellement les
données des éventuelles entreprises partenaires de ces entreprises liées, situées immédiatement en amont ou
en aval de celles-ci, si elles n'ont pas déjà été reprises dans les comptes consolidés dans une proportion au
moins équivalente au pourcentage défini au paragraphe 2, deuxième alinéa.

4. Lorsque les comptes consolidés ne font pas apparaître l'effectif d'une entreprise donnée, le calcul de
celui-ci s'effectue en agrégeant de façon proportionnelle les données relatives aux entreprises avec lesquelles
cette entreprise est partenaire, et par addition de celles relatives aux entreprises avec lesquelles elle est liée.


